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Introduction

Plaines d’inondation, pâturages de montagne ou en zones arides, 
irrigation de montagne, de régions sèches ou d’oasis, pêche-
ries côtières ou d’eau douce… : partout, les sociétés rurales ont 
inventé et pratiqué des modes de gouvernance des terres et des 
ressources naturelles renouvelables1 (ci-après, « ressources ») 

1 Le terme « naturel » signifie ici simplement « présent dans les écosystèmes ». 
La plupart des ressources dites « naturelles » sont produites ou modifiées par 
des activités humaines enchâssées dans des rapports sociaux, et la qualification 
des ressources est elle-même un enjeu social. Utiliser ce terme n’implique nulle-
ment une simplification dichotomique Nature/Culture. Nous sommes conscients 
des limites du terme « naturel » qui, lorsqu’il qualifie une ressource, inclut sou-
vent le produit d’une action humaine et toujours des relations sociales. Le terme 
«  renouvelable » distingue ces ressources d’autres, comme les minerais, dont 
le rythme de production dépasse largement l’échelle de temps des activités 
humaines. Nous y reviendrons dans la 2e partie de ce chapitre.

Nous remercions chaleureusement Catherine Baron, Pauline Peters, Charline Rangé 
et Nadine Vivier pour leurs commentaires sur les versions antérieures de ce texte. 
Nous restons seuls responsables des erreurs et imprécisions.
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fondés sur un accès non exclusif, et donc partagé par un ensemble 
plus ou moins large d’acteurs. Nombreuses aussi sont les sociétés 
rurales qui ont organisé sur un même territoire la coexistence de 
différents usages, simultanés ou successifs, et donc régulé la com-
pétition entre usagers, à l’échelle locale (agriculture, vaine pâture, 
glanage, chasse, etc.) ou supra-locale, voire régionale. 

Ces configurations, variées et complexes, de gouvernance des res-
sources sont bien souvent associées à la notion – très polysémique2 
– de « communs »  (c’est-à-dire de ressources gérées/gouvernées par 
une communauté d’usagers). Les « communs » ont été l’objet d’une 
(re)découverte à partir du milieu des années 1980, en réaction à 
la thèse de G. harDin (1968) sur la « tragédie des communs », et 
dans le contexte d’une remise en cause, d’abord des interventions 
étatiques, puis, au cours des décennies suivantes, des politiques de 
privatisation et de marchandisation des ressources. Une abondante 
littérature s’intéresse ainsi à les décrire et à les comprendre (mCCay 
et aCheSon, 1990 b ; nettinG, 1981), analysant leur démantèle-
ment (peterS, 1994) ou leur enclosure (wooDhouSe et al., 2000), 
ou au contraire soulignant leur vitalité (van GilS et al., 2014) et 
expliquant leurs succès (aGrawal et Chhatre, 2006). D’autres tra-
vaux veulent les faire fonctionner (bromley, 1992 b), les rendre 
durables (anDerieS et JanSSen, 2016) ou les reconstruire (alDen 
wily, 2001). Ces multiples recherches ont permis de montrer la 
diversité, l’actualité, la résilience, la légitimité de multiples formes 
de gouvernance des terres et des ressources qui ne font pas l’objet 
d’une appropriation privée individuelle. 

Cependant, la notion de « communs » est problématique du fait 
de sa polysémie : dans le discours politique et militant, mais aussi 
scientifique, ses acceptions varient entre, d’une part, une définition 
très large couvrant tout ce qui ne relève pas d’une appropriation 
privée individuelle3 et, d’autre part, une définition stricte : une 
ressource délimitée et appropriée par une « communauté » défi-
nie, qui est en capacité de gouverner cette ressource en excluant 
d’autres usagers, en créant des institutions de régulation à diffé-

2 Voir broMley (1992 a), les définitions proposées dans Cornu et al. (2017) et en 
particulier les clarifications de dArdot et lAvAl (2017).
3 « Nous utiliserons le terme “communs” pour désigner une ressource ou un 
ensemble de ressources sur lesquelles des droits de propriété privée n’ont pas été 
établis » (AnderieS et JAnSSen, 2016 : 4, TdA).
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rents niveaux, voire en exerçant une démocratie interne4. La pre-
mière définition, par la négative, n’invite pas à caractériser finement 
les spécificités des diverses réalités ainsi catégorisées. Quant à la 
seconde, qui renvoie aux travaux conduits dans les années 1980 
et 1990 par une communauté scientifique constituée autour d’Eli-
nor Ostrom (École de Bloomington), elle ne correspond qu’à une 
partie des formes d’accès partagé aux terres et aux ressources. La 
fréquente confusion entre ces deux acceptions peut conduire à des 
erreurs d’interprétation, en incitant les chercheurs à qualifier de 
« communs » des situations qui n’en relèvent pas et les praticiens à 
chercher à créer des « communs » (délimiter une ressource, recon-
naître un groupe d’ayants droit en capacité d’exclure, identifier ou 
établir des institutions de régulation) là où il n’y a pas de tension 
entre intérêt individuel à prélever la ressource et intérêt collectif à 
la maintenir sur le long terme, et donc pas de problème d’« action 
collective » (moritz, 2016). De plus, des lectures souvent simpli-
fiées des recherches sur les « communs » et en particulier des thèses 
d’Ostrom, chez les praticiens comme dans une partie de la littéra-
ture académique, ajoutent aux confusions autour de cette notion. 

Des ressources sont « en accès partagé » dès lors que plusieurs 
acteurs, appartenant ou non à un groupe social défini, peuvent y 
accéder et les prélever. Englobant toutes les formes d’accès qui ne 
sont pas individuelles et exclusives, y compris lorsqu’il n’y a pas 
de communauté d’usagers instituée, ce concept évite le flottement 
du terme « communs » et permet, comme on le verra, de le réser-
ver aux cas spécifiques où un groupe d’acteurs détient collective-
ment des droits exclusifs sur une ressource. 

Partant de là, nous élaborons une grille de lecture compréhensive 
des diverses formes de gouvernance mises en œuvre au niveau 
local ou micro-régional pour organiser et réguler les usages de 
différentes ressources (foncières, halieutiques, forestières, agri-
coles, pastorales, etc.), en dehors de l’appropriation individuelle. 
En cohérence avec l’approche de cet ouvrage (cf. chap. 1), nous 

4 «  Un commun, c’est : une ressource + une communauté + un ensemble de 
règles sociales. Ces trois éléments doivent être conçus comme formant un 
ensemble intégré et cohérent » (bollier, 2014 : 27). Pour B. Coriat, la notion 
de « communs » traite « d’une ressource en accès partagé, gouvernée par des 
règles émanant largement de la communauté des usagers elle-même, et visant 
à garantir, à travers le temps, l’intégrité et la qualité de la ressource » (CoriAt, 
2017 : 98).
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nous intéressons aux droits qui régissent l’accès aux terres et aux 
ressources dans un espace social donné, sans présager du statut 
juridique de ces droits ou de ces formes d’accès au regard de la loi.

Nous nous intéressons aux liens entre règles, autorités et usagers, 
dans des contextes écologiques et socio-politiques donnés, en 
termes d’accès inégal aux ressources, de contrôle de cet accès et 
d’enjeux de pouvoir, de problèmes de coordination et de régula-
tion des usages simultanés ou successifs sur le même espace5, ou 
de compétition entre usagers pour une même ressource6. Nous 
prenons la notion de gouvernance au sens descriptif (plutôt que 
normatif) de résultante des actions et des décisions d’acteurs hété-
rogènes, sans préjuger de l’existence de dispositifs institutionnels 
spécifiques (blunDo et le meur, 2009), ni de leur effectivité, loin 
des lectures en termes de « gestion » qui relèvent d’un postulat 
techniciste et « rationnel » problématique.

Nous commençons (en première partie) par discuter la diversité des 
approches théoriques associées à la question des « communs », et 
en particulier la façon dont l’économie néo-institutionnelle la traite. 
Nous inspirant du cadre conceptuel proposé dans le chapitre 1 de 
cet ouvrage, nous traitons ensuite (deuxième partie), successive-
ment, des caractéristiques des ressources susceptibles d’être l’objet 
d’un accès partagé, des modes d’accès correspondants, enfin des 
instances de régulation de l’accès et de l’usage des ressources dans 
ces différentes configurations. La troisième et dernière partie discute 
les tensions internes et externes qui émergent des modes de gou-
vernance des ressources en accès partagé et qui les transforment. 
Elle replace ces tensions et dynamiques dans leur environnement 
politique et économique, marqué par exemple par la pression des 
opportunités de marché, des interventions étatiques, des tentatives 
d’appropriation privée. Elle questionne en particulier la façon dont 
les politiques, programmes et projets dits de « gestion communau-
taire des ressources naturelles » participent de ces recompositions.

5 La majorité des recherches porte sur une ressource spécifique et la question du 
pluri-usage est sous-estimée (edwArdS et SteinS, 1998 ; gerMAn et Keeler, 2010).
6 La compétition entre usagers peut en effet être de deux principales sortes  : 
d’une part, la compétition entre des usagers partageant le même type d’activi-
tés (par ex. entre agriculteurs, ou entre éleveurs) ; d’autre part, dans les cas de 
pluri-usage sur un même espace, la compétition entre usagers pratiquant des 
activités différentes (agricoles versus pastorales par exemple) dont la coexistence 
peut poser problème, structurellement ou à certaines périodes spécifiques.
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Les ressources en accès partagé : 
des regards contrastés 

Analyser les formes de gouvernance des ressources en accès par-
tagé pose une triple difficulté. D’abord, le regard sur celles-ci est 
fortement marqué par des points de vue normatifs qui, selon les 
périodes et les acteurs, les dévalorisent ou au contraire les idéa-
lisent. Ensuite, les différents champs disciplinaires qui s’y inté-
ressent n’ont pas les mêmes questionnements et ne mobilisent pas 
les mêmes catégories. Enfin, la question de la qualification de la 
ressource est problématique, entre l’impossibilité de la qualifier 
indépendamment de ses usages et la tentation de lui attribuer une 
nature surdéterminant ces usages.

Dévalorisation et survalorisation  
des ressources en accès partagé

Les recherches sur les ressources en accès partagé s’inscrivent 
dans des débats idéologiques et politiques qui, selon les époques, 
tendent tantôt à les dévaloriser, au nom de la modernité, de l’ef-
ficacité économique ou de la construction d’un citoyen détaché 
de ses appartenances locales, tantôt à les valoriser, au nom des 
capacités d’inclusion sociale des logiques dites communautaires 
face aux effets excluants du marché, de la défense de l’autonomie 
politique des sociétés rurales face aux États et aux législations 
uniformisatrices, ou encore de la conservation de la nature. 

En ce qui concerne l’Europe, Nadine Vivier (1993 ; 2003) montre 
comment, avec l’émergence de la physiocratie au xviiie siècle7, 
les « communaux »8, qui constituaient « un aspect fondamental 
de la vie d’un grand nombre de communautés rurales » (vivier, 
1993 : 144), ont été considérés comme des freins aux processus 
de modernisation en cours, que les politiques publiques devaient 

7 Courant de la pensée économique initié par Quesnay, pour qui l’agriculture est 
la seule activité réellement productive. 
8 Le terme recouvre en fait deux réalités très différentes  : les communaux au 
sens strict, terres non cultivées – forêts, pâturages, landes – appartenant à une 
communauté villageoise ou au seigneur et faisant l’objet d’usages partagés  ; 
et des droits d’usage sur des terres privées, champs ou forêts (glanage, vaine 
pâture, etc.) (béAur, 2006).
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donc démanteler ou, au minimum, comme des reliques appelées à 
disparaître sous l’effet de ces processus (voir aussi polanyi, 1983 
[1944]). Ces représentations ont légitimé les « attaques libérales » 
(DémélaS et vivier, 2003) et les mouvements « d’enclosure » 
(c’est-à-dire d’appropriation privée de ressources ou d’espaces 
jusqu’alors en accès partagé) et de suppression des droits d’usage 
sur les terres agricoles, qu’ont connus l’Angleterre (thompSon, 
1991) et plus largement l’Europe entre le xviie et le xixe siècle. Ces 
attaques et mouvements ont donné lieu à des luttes du monde 
rural contre le démantèlement des « communaux », symbole de 
la « destruction de la vie communautaire » et d’un « passage à 
l’individualisme » (vivier, 1993 : 144). Malgré des nuances et des 
cas d’institutionnalisation de « communaux » par les États9, les 
mêmes représentations ont continué à dominer en Europe pen-
dant toute la période de modernisation rapide de l’agriculture au 
xxe siècle10. Les années 1970 ont toutefois été marquées par la 
remise en question du lien entre progrès agricole et disparition 
des « communaux », une réévaluation à la hausse du coût social 
des enclosures et de l’importance des résistances des paysanneries 
à la privatisation des ressources en accès partagé (béaur, 2006 ; 
vivier, 2003). 

Dans les sociétés rurales des Suds, les formes locales d’appropria-
tion et de contrôle des ressources furent aussi largement dénon-
cées par les experts coloniaux et postcoloniaux comme des formes 
archaïques de propriété et comme un obstacle au développement 
économique et à la production commerciale (von benDa-beCk-
mann et al., 2006). C’est d’ailleurs l’un des arguments qui a justifié 
la prise de contrôle des ressources stratégiques par les États et 
l’intervention des services techniques, porteurs d’une forme de 
gestion revendiquée comme « rationnelle ». La thèse de G. Hardin 
sur la « tragédie des communs » (harDin, 1968), d’inspiration 
néomalthusienne et faisant écho aux craintes des années 1960 

9 Par exemple, les Waterringues dans les plaines du nord de la France (bArrA-
qué, 2010) ou les Prud’homies de pêche en Méditerranée (rAuCh, 2014). Pour la 
Suisse, voir NAhrAth et al. (2012). 
10 Alice ingold (2008 : 31) souligne cependant une série de travaux d’historiens 
sur l’irrigation en Espagne, France et Italie, au début du xixe siècle, au moment de 
« l’introduction d’une législation nationale mettant fin aux particularités locales 
qui permettaient aux communautés d’irrigants d’utiliser les eaux selon des droits 
acquis ».
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quant à la démographie mondiale (loCher, 2013), a par ailleurs 
été largement utilisée pour promouvoir la privatisation et l’indi-
vidualisation des parcours (qui sont des assemblages de lieux de 
pâture). Historiquement, les formes locales de gouvernance des 
ressources ne furent valorisées que dans des zones considérées 
comme marginales, au nom du respect de la coutume, ou dans 
la mesure où elles étaient intrinsèquement liées à des pouvoirs 
locaux que l’État – tant colonial qu’indépendant – cherchait à s’al-
lier. À partir des années 1980-1990 toutefois, elles ont été redécou-
vertes et revalorisées, voire survalorisées (loCher, 2016), dans un 
contexte de contestation des États autoritaires et de dénonciation 
des effets pervers des politiques de modernisation (SCott, 1998), 
puis de remise en cause des politiques de privatisation et d’acca-
parements fonciers. Sur la scène internationale, cette revalorisa-
tion va de pair avec la reconnaissance de l’importance des savoirs 
locaux en termes de développement durable et de conservation de 
la biodiversité. Elle s’est notamment traduite par la promotion de 
politiques, programmes et projets dits de « gestion communau-
taire des ressources naturelles », supposés rétablir, revitaliser ou 
renforcer les formes collectives d’appropriation et de contrôle des 
ressources. Plus récemment, le thème des « communs » connaît 
un nouvel élan, par exemple autour des communs information-
nels (heSS et oStrom, 2007), et certains voient même dans ce 
thème « la révolution du xxie siècle » (DarDot et laval, 2014).

Des approches théoriques variées

Les courants scientifiques qui analysent les ressources en accès 
partagé, bien souvent en mobilisant le concept de « communs », 
renvoient fondamentalement à des épistémologies différentes. 
Au risque de simplifier, on distinguera deux grands ensembles 
(JohnSon, 2004), qui traversent partiellement les frontières 
entre disciplines. Un premier ensemble de travaux privilégie la 
cohérence des modèles interprétatifs et, bien que fondé sur des 
disciplines diverses, est centré sur l’économie et des approches 
à visée normative : théorie économique des droits de propriété, 
« École des communs » et courant écologique des socio-écosys-
tèmes. Ces travaux cherchent à démontrer la rationalité – dans 
certains contextes tout au moins – des modes d’exploitation « en 
commun » des ressources, qui sont pensés comme assurant leur 
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durabilité. Un second ensemble de recherches en histoire, géo-
graphie, sociologie, anthropologie, économie institutionnelle, 
etc. vise d’abord à rendre compte de réalités complexes et sin-
gulières en privilégiant l’intelligibilité des faits, sans se focaliser 
nécessairement sur la question de la durabilité environnementale. 
Les épistémologies n’échappant pas à leur époque, le fait que les 
catégories de rareté, d’efficience, de rationalité, de rivalité (nous y 
reviendrons) se sont imposées dans ces deux grands ensembles de 
travaux témoigne de l’influence générale acquise par l’économie 
et l’axiomatique de l’intérêt11. C’est un enjeu central, s’agissant de 
comprendre l’accès partagé.

La rationalité économique  
de la non-appropriation privative  
des ressources 

La théorie économique des droits de propriété a longtemps eu 
pour postulat de base que la privatisation des ressources était 
la réponse logique et nécessaire à la rareté de ces dernières et à 
la compétition entre divers usagers potentiels (DemSetz, 1967). 
Cette conception concède aux formes d’appropriation collective 
une rationalité dans des situations « traditionnelles » où il n’y 
aurait pas de pression sur la ressource, et donc pas d’incitation à 
développer des formes privatives de propriété. Mais la pression 
de la démographie et du marché conduirait nécessairement à un 
régime de propriété privée individuelle12. Autant le caractère évo-
lutif des droits de propriété est un fait (cf. chap 1), autant une lec-
ture qui fait de la propriété privée individuelle la résultante finale 
et nécessaire de cette évolution pose problème : elle est téléolo-
gique, au sens où elle considère que le résultat est prédéterminé 
(laviGne Delville et karSenty, 1998), et ne rend pas compte de la 
diversité des trajectoires observées.

11 Un axiome, « principe servant de base à une démonstration, principe évident 
en soi », est une proposition non démontrée, utilisée comme fondement d’un 
raisonnement ou d’une théorie mathématique. La démarche axiomatique s’est 
étendue à l’économie et parfois à l’action sociale sur un mode utilitariste, qui 
pose que les acteurs sociaux ne peuvent rien viser d’autre que la satisfaction de 
leurs propres intérêts ou préférences (CAillé, 2008). 
12 Cf. PlAtteAu (1996) pour un état des lieux. 



communs et gouvernance des ressources en accès partagé
185

Au sein de ce champ de recherche, certains ont promu à partir 
des années 1970 une réévaluation de la question, en soulignant 
que la mise en place de droits privatifs a aussi un coût : « Les 
coûts directs de la propriété privée, distincts des coûts d’oppor-
tunité, consistent pour la plupart en coûts de transaction, y com-
pris le coût de négocier, de définir et de faire respecter des droits 
de propriété privée » (balanD et platteau, 1998 : 645, TdA). 
Lorsque les ressources sont aléatoires et/ou dispersées, le coût de 
l’exclusion peut dépasser les bénéfices de la privatisation. Dans 
de tels contextes, il est économiquement rationnel de conserver 
les ressources sous un régime de propriété commune (balanD et 
platteau, 1996, 1998 ; CiriaCy-wantrup et biShop, 1975). Toute-
fois, garantir le droit d’accès du groupe social concerné et réguler 
l’exploitation de la ressource suppose des arrangements institu-
tionnels aptes à assurer une régulation collective et induit des 
coûts de gouvernance. Ces coûts sont d’autant plus élevés que 
les ressources sont dispersées et que les tensions relatives à leur 
contrôle sont fortes. Lorsque l’enjeu économique s’accroît, les 
tentatives d’accaparement de la ressource peuvent se multiplier, 
rendant l’exclusion des tiers et le maintien d’un accès partagé plus 
difficiles ou plus coûteux. Maintenir un régime de propriété com-
mune suppose donc une capacité à assurer le respect des règles 
(enforcement, voir fitzpatriCk, 2006), à un coût raisonnable et 
sans trop de conflits, par exemple en garantissant l’exclusion des 
non-ayants droit et/ou en empêchant les ayants droit les plus 
puissants d’exclure les autres afin de privatiser la ressource à leur 
profit. Cet enjeu de l’effectivité de la régulation explique pourquoi 
une pression croissante sur une ressource peut, selon les configu-
rations et les rapports de force en jeu, déboucher sur de l’accès 
libre autant que sur un régime de propriété commune ou de pro-
priété privée (fitzpatriCk, 2006).

D’autres chercheurs mettent en avant la rareté de la ressource 
mais aussi le risque agroclimatique comme facteurs d’émergence 
d’institutions de gouvernance « en commun ». Par exemple, étu-
diant la façon dont un ensemble de villages voisins du sud de 
l’Inde gèrent l’accès à l’eau et aux pâturages, Robert waDe (1994) 
observe que certains – principalement ceux situés en fin de réseau 
d’irrigation – se sont dotés de formes d’organisation collective 
en réponse à la combinaison de deux facteurs de vulnérabilité 
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avec lesquels ils doivent composer : d’une part, la variabilité et la 
rareté de l’eau et, d’autre part, le risque accru de conflits liés aux 
divagations du bétail là où les terres sont riches et produisent du 
fourrage. 

Dans ces approches, les « communs » et les institutions sont 
pensés exclusivement à partir de catégories économiques (rareté, 
efficacité, rationalité…). Les conflits, les rapports de force et les 
logiques d’exclusion sous-jacentes aux processus d’enclosure sont 
envisagés comme des moments ou étapes dans les processus non 
linéaires d’évolution des droits de propriété.

La gouvernance « en commun » 
pour réguler la compétition 

Largement pluridisciplinaire, mais ancrée elle aussi dans l’écono-
mie néo-institutionnelle, « l’École de Bloomington »13 s’intéresse 
aux conditions d’existence et de maintien de régimes de « pro-
priété commune » à travers l’analyse des institutions, entendues 
comme systèmes de règles, et des normes mises en pratique 
(oStrom, 1994). Prenant le contrepied de la thèse de Hardin, qui 
fait une confusion entre accès libre (où chacun peut accéder et 
prélever sans contraintes) et « communs » (où l’accès est réservé à 
un groupe d’ayants droit)14 – et qui ne voit de solution à l’accrois-
sement de la pression sur la ressource que dans la propriété privée 
ou étatique (mCCay et aCheSon, 1990 a ; peterS, 1998)15, l’École 
de Bloomington prend acte du fait que, dans certains cas, des 
sociétés rurales ont réussi à gouverner « en commun » leurs res-
sources, dans la durée, et cherche à en comprendre les conditions.

13 L’École de Bloomington (brondizio et Pérez, 2017), ou École des communs, 
s’est construite autour du Workshop in Political Theory and Policy Analysis de 
Bloomington, de l’IASCP (International Association for the Study of Common Pro-
perty) et d’Elinor Ostrom. Voir l’International Journal of the Commons, qui en est 
l’émanation. Cette école constitue davantage un champ d’investigation scienti-
fique interdisciplinaire, « fortement teinté d’individualisme méthodologique » et 
privilégiant une « forme de rationalité limitée » (bAron et al., 2011 : 8 et 10-11) 
qu’un courant théorique en tant que tel.
14 On notera que cette confusion a été dénoncée dès le début des années 1970 
(CiriACy-wAntruP et biShoP, 1975) et reconnue par Hardin lui-même (hArdin, 
1994).
15 Voir en particulier MCCAy et ACheSon (1990 a), PeterS, (1998) et plus récem-
ment loCher (2017) pour des présentations critiques. 
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Mettant l’accent sur le rôle des institutions, et en particulier 
des règles qui orientent le comportement des acteurs, l’École de 
Bloomington considère que des acteurs poursuivant leur intérêt 
peuvent limiter leurs prélèvements d’une ressource si des règles 
claires fournissent des incitations positives (récompenses) et 
négatives (sanctions) dans ce sens, et s’ils ont confiance dans le 
comportement des autres. Elle cherche à distinguer la nature des 
ressources du régime de gouvernance qui s’y applique, et différen-
cie ainsi les « common pool resources » (une catégorie spécifique de 
biens) des « common property resources », qui sont les ressources 
relevant d’un régime de propriété commune16.

Une catégorie spécifique de biens économiques

Leader de cette école de pensée, Elinor Ostrom reprend la caté-
gorisation des biens en économie conçue par Richard Musgrave  
et Paul Samuelson (DeSmaraiS-tremblay, 2014). En économie 
publique en effet, une grille élaborée par ces deux chercheurs per-
met de caractériser des biens en fonction de deux critères : l’ex-
clusion et la rivalité. L’exclusion signifie que l’accès à un bien n’est 
pas possible pour tous ; elle est plus ou moins aisée et coûteuse 
à mettre en place. La rivalité (ou « soustractabilité ») signifie que 
la consommation d’un bien par une personne réduit la quantité 
disponible pour les autres. Ces critères permettent de comprendre 
que certains types de biens (les biens publics) ne peuvent pas 
être produits efficacement par le marché et doivent être pris en 
charge par l’État. Alors que cette approche opposait seulement 
biens privés et bien publics, la grille proposée par Ostrom définit 
quatre types de biens en fonction de ces deux critères (fig. 1). 
Dans cette perspective, les « common pool resources » (que l’on 
traduit de façon impropre par « ressources communes » car rien 
ne dit qu’elles sont effectivement gouvernées en commun) sont 
celles qui sont rivales et pour lesquelles l’exclusion est difficile et/
ou coûteuse. Elles se distinguent ainsi des « biens publics » (qui 
ne sont pas rivaux : le fait que je respire l’air ou que je bénéficie 
d’une protection par la police ne réduit pas le fait que les autres en 
bénéficient), des « biens privés » (qui sont rivaux, mais pour les-

16 Mais le sigle CPRs est le même, ce qui réintroduit de la confusion. Le terme 
français de «  ressources communes  » utilisé dans les traductions des travaux 
d’Ostrom est encore plus problématique, car il fait une confusion complète entre 
ces deux dimensions.
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quels il est facile d’exclure des usagers potentiels) et des « biens 
de péage/biens de club » (utilisés par différents acteurs en même 
temps, sans rivalité, mais auxquels l’accès est conditionné par un 
paiement).

Rivalité (soustractabilité) de l’usage

Forte Faible

Difficulté 
à exclure 

les usagers 
potentiels 

Forte

Ressources communes

(common pool resources)

(ex. classiques : nappes 
phréatiques, lacs, 
systèmes irrigués, 

pêcheries, forêts, etc.)

Biens publics

(public goods)

(ex. classiques : paix et 
sécurité, défense nationale, 

protection contre 
les incendies, prévision 
météorologique, etc.)

Faible

Biens privés

(private goods)

(ex. classiques : 
alimentation, 

immobilier, vêtements, 
automobiles, etc.)

Biens à péage/ 
Biens de club

(toll goods)

(ex. classiques : 
théâtres, clubs privés, 

garderies, etc.)

Figure 1
La typologie des biens en économie. 
(D’après SgArd, 2010 et oStroM, 2012, eux-mêmes sur la base de Samuelson, 1954 
et Musgrave, 1959).

Cette typologie vise à définir les biens ou les ressources par 
leurs caractéristiques propres, indépendamment du régime 
de propriété qui leur est appliqué. Cela a l’avantage de rendre 
possible un débat sur le type de régime de propriété adapté à 
telle ou telle ressource, dans un contexte donné : certains biens 
relèvent préférentiellement de l’intervention étatique ; la pro-
priété privée n’est pas forcément pertinente pour les ressources 
dont il est difficile d’exclure les tiers ; toutes les « common pool 
resources » ne sont pas nécessairement l’objet d’une gouvernance 
« en commun » (elles peuvent être en accès libre) ; inversement, 
des sociétés peuvent choisir de gouverner « en commun » des 
ressources qui pourraient pourtant être l’objet d’une appropria-
tion privée individuelle. 
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Mais cette typologie pose plusieurs problèmes. Tout d’abord, parler 
de « biens » traduit une lecture économiciste qui est problématique 
concernant des ressources qui ne sont pas marchandisées. Ensuite, 
la qualification d’une ressource ou d’un bien dans les termes de la 
typologie peut être discutable (voir barbier et al., 2019 pour l’eau 
potable). En effet, la difficulté à exclure des usagers potentiels est 
relative et progressive. Elle dépend en outre des techniques dispo-
nibles au moment considéré, et aussi de la demande, et n’est donc 
pas un attribut de la ressource elle-même. Il n’y a ainsi pas de limite 
claire entre « common pool resources » et biens privés. Par exemple, 
l’eau d’irrigation ou les forêts sont considérées comme des archétypes 
des « common pool resources », mais leur caractère « peu excluable » 
est discutable : il existe des systèmes d’irrigation et des forêts privés. 
De même, les limites entre « common pool resources » et biens de 
club sont parfois discutables, lorsque les biens sont « imparfaitement 
non rivaux » ou que le nombre d’ayants droit est limité (SChweizer, 
2018). Plus fondamentalement, dès lors qu’une ressource est utilisée, 
elle est nécessairement socialisée, enchâssée dans des institutions, on 
ne peut pas totalement l’isoler de la question des choix politiques 
qui définissent son mode de gouvernance et son régime de propriété 
(harribey, 2010). Bref, cette typologie repose sur « une conception 
trop statique et substantialiste des biens » (nahrath, 2015 : 77), et 
prétendre identifier des catégories de ressources indépendamment de 
leur gouvernance mène à une impasse conceptuelle. 

La rationalité des comportements coopératifs 

Plus généralement, l’École de Bloomington ou « École des com-
muns » cherche à comprendre comment des « communautés » 
d’acteurs rationnels et interdépendants gèrent les problèmes qui 
émergent de la tension continue, concernant l’exploitation des 
ressources, entre intérêt individuel/à court terme et intérêt collec-
tif/à long terme (GarDner et al., 1990)17. Pour ses membres, une 
ressource rivale ayant de nombreux usagers constitue une « situa-
tion de common pool resources ». Une telle situation ne pose un 
« dilemme de common pool resources » que lorsque les règles du 
jeu définies aboutissent à des résultats sub-optimaux du point de 
vue de certains usagers, en particulier en termes de durabilité de 

17 Pour des états des lieux et des mises en contexte, voir bAron et al. (2011) ; 
ChAnteAu et al. (2013) ; JohnSon (2004) ; loCher (2018). 
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la ressource, et que d’autres formes institutionnelles peuvent être 
envisagées. Elle ne pose pas de dilemme lorsque les prélèvements 
sont largement en deçà des stocks disponibles et ne compromettent 
donc pas la durabilité de la ressource, ainsi que dans les contextes 
où les institutions assurent une gestion durable de cette ressource.

C’est trop souvent oublié, mais le cœur du programme de recherche 
ostromien sur les « communs » porte sur la façon de résoudre les 
« dilemmes de common pool resources » via diverses formes de coo-
pération et d’auto-organisation, et ne s’intéresse pas aux situations 
d’accès partagé qui ne posent pas de dilemmes. Plus précisément, 
ce programme vise à renouveler les théories de l’action collective en 
montrant que la coopération et l’auto-organisation peuvent être des 
réponses durables aux problèmes de concurrence entre acteurs. Il 
s’agit de dessiner une troisième voie entre État et marché (bouSquet et 
antona, 2017 ; waDe, 1994), ou plus exactement de rejeter aussi bien 
le « tout marché » que le « tout État » (Chanteau et labrouSSe, 2013) 
et de mettre en avant des formes hybrides et polycentriques de régula-
tion. L’objectif de cette approche est de montrer que les individus, par 
leurs interactions répétées et la confiance que celles-ci créent entre 
eux, ont la capacité de se doter de règles incitant à des comportements 
vertueux, d’où la mobilisation de la théorie des jeux pour démontrer 
l’intérêt à coopérer. Pour ce faire, « la méthode consiste à rechercher 
des invariants structurels dont la combinaison permet de “com-
prendre la diversité des interactions humaines structurées” (oStrom, 
2005 : 3) » (Chanteau et labrouSSe, 2013 : 9). Il s’agit pour cela d’éta-
blir une « grammaire des institutions » (CrawforD et oStrom, 1995), 
de caractériser les « situations d’action » et les liens entre variables, et 
d’identifier des modèles génériques d’action collective18. 

Des facteurs favorables à l’émergence  
et au maintien de « communs »

À travers la comparaison systématique d’un grand nombre de cas, 
les recherches menées dans ce cadre ont ainsi cherché à identi-
fier les facteurs favorables à l’émergence et au maintien de « com-
muns ». Une trentaine de critères présentés comme essentiels 
dans la littérature – en particulier dans les trois ouvrages majeurs 
de waDe (1994), oStrom (1990) et balanD et platteau (1996) – 

18 Voir les schémas des « situations d’action » dans oStroM (2010 a) et en fran-
çais dans bouSquet et AntonA (2017).
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ont été listés par aGrawal (2003), qui les a organisés en quatre 
grands blocs, se rapportant aux ressources, au groupe, aux arran-
gements institutionnels, et à l’environnement externe (fig. 2). 

1) Caractéristique du système de ressources
a. Petite taille (RW)
b. De limites bien définies (RW, EO)
c. De faibles niveaux de mobilité
d. Possibilité de stocker les bénéfices tirés de la ressource

2) Caractéristiques du groupe
a. Petite taille (RW, B&P)
b. Des limites clairement définies (RW, EO)
c. Des normes partagées (B&P)
d. Leadership approprié – jeune, familier avec des environnements externes 

changeants, relié aux élites locales traditionnelles (B&P)
e. Interdépendance entre les membres du groupe (RW, B&P)
f. Hétérogénéité des dotations, homogénéité des identités et des intérêts (B&P)
g. Bas niveaux de pauvreté

(1 et 2) Relations entre les caractéristiques du système de ressources et du groupe
a. Superposition entre espace de résidence du groupe et espace de la res-

source (RW, B&P)
b. Fort degré de dépendance des membres du groupe vis-à-vis du système 

de ressource (RW)
c. Équité dans la répartition des bénéfices des ressources communes (RW)
d. Faible demande de la part des usagers 
e. Changements graduels dans la demande

3) Arrangements institutionnels
a. Des règles simples, faciles à comprendre (B&P)
b. Des règles d’accès et de gestion établies localement (RW, EO, B&P)
c. Des règles dont la mise en exécutions est aisée (RW, EO, B&P)
d. Des sanctions graduées (RW, EO)
e. Disponibilité d’un système d’arbitrage à faible coût (EO)
f. Redevabilité des surveillants et des autres autorités par rapport aux usa-

gers (EO, B&P)
(1 et 3) Relations entre le système de ressources et les arrangements 
 institutionnels

a. Correspondance entre les restrictions sur le prélèvement et la régénération 
des ressources (RX, EO)

4) Environnement externe
a. Techniques

1. Techniques d’exclusion peu coûteuses (RW)
2. Du temps pour s’adapter aux nouvelles techniques liées aux communs

b. Une faible articulation aux marchés externes
c. Des changements graduels dans l’articulation aux marchés externes
d. État

1. Les gouvernements centraux ne fragilisent pas les autorités locales 
(RW, EO)

2. Des institutions externes de sanction qui les soutiennent
3. Des degrés appropriés d’aide externe pour compenser les usagers 

locaux pour les activités de conservation (B&P)
4. Des niveaux imbriqués d’appropriation, de production, de mise 

en exécution et de gouvernance (EO)

Figure 2
Conditions critiques pour la durabilité des « communs ».
(AgrAwAl, 2003 : 253, d’après : Wade, 1994 – RW ; Ostrom, 1990 – EO ; 
Baland et Platteau, 1996 – B&P) 
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Ces critères favorisant les « communs » ne sont toutefois pas des 
conditions nécessaires et suffisantes à leur existence. Par exemple, 
la petite taille du groupe n’est pas un critère déterminant : il existe 
des « communs » à moyenne ou grande échelle.

Au-delà du « modèle ostromien » (impliquant une « commu-
nauté » autonome, une ressource, des institutions de régulation) 
formulé dans Governing the commons (oStrom, 1990, 2010 b), 
Ostrom a également développé le concept de polycentricité pour 
rendre compte du fait que différentes institutions et pôles de pou-
voir, autonomes mais en interaction, peuvent assurer une régu-
lation effective des « communs » (oStrom, 2005, 2010 a), sans 
besoin de centralisation. 

Pour OStrom (2010 a : 664, TdA), « la leçon la plus importante 
pour les politiques publiques issue de [son] itinéraire intellectuel 
[…] est que les humains ont une structure de motivations plus 
complexe et plus de capacités à résoudre les dilemmes sociaux 
que postulé par la théorie antérieure du choix rationnel ». La 
façon de penser le rôle des institutions dans les comportements 
individuels s’inscrit dans une logique de « choix rationnel insti-
tutionnel » (oStrom, 1999) (ou d’institutionnalisme méthodo-
logique [Chanteau et labrouSSe, 2013]), original par rapport à 
la théorie classique du choix rationnel, qui postule des individus 
en compétition cherchant à maximiser leur intérêt. Cependant, 
si insister sur la marge d’autonomie des individus est indispen-
sable (contre des visions simplistes qui supposeraient des com-
munautés homogènes et harmonieuses), on ne peut considérer 
une société comme constituée d’individus autonomes choisis-
sant librement de coopérer ou non. De plus, la conception des 
règles sociales comme librement choisies ou redéfinies par les 
individus pose problème dans de nombreuses sociétés (buChS 
et al., 2019).

La gouvernance des territoires et des ressources,  
un enjeu social et politique

La conception du social de « l’École des communs » est assez 
fonctionnaliste. Elle est centrée sur des « communautés », for-
mées d’individus interdépendants mais peu liés par des rap-
ports sociaux et des valeurs, et dont les différenciations sociales 
internes, les ressorts politiques et les formes d’autorité – ainsi 
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que les dynamiques relatives à ces trois aspects – sont rarement 
explicités (aGrawal, 2003). Les conflits sont présentés comme 
découlant de carences des règles et non d’intérêts divergents. 
Les rapports de force (fabinyi et al., 2014) et l’histoire (John-
Son, 2004 ; laborDa-pemán et De moor, 2016) sont largement 
absents. D’autres travaux, fondés sur des approches différentes, 
posent au contraire la question des « communs » dans leur 
contexte social, politique et historique. C’est notamment le cas 
des recherches menées par des historiens, géographes, sociolo-
gues, anthropologues et économistes institutionnalistes qui étu-
dient les multiples formes d’appropriation et de gouvernance de 
l’espace et des ressources par les sociétés rurales, en particulier 
dans les Suds, en soulignant leur caractère historiquement situé, 
leurs recompositions ainsi que le couplage entre « gouvernement 
des hommes et gouvernement de la nature » (Chauveau et al., 
2004). Ces chercheurs spatialisent et territorialisent leurs ana-
lyses et s’intéressent aux rapports de force et aux inégalités dans 
les sociétés rurales, ainsi qu’aux interventions de pouvoirs exté-
rieurs (économiques et politiques notamment) qui remodèlent 
ces rapports et ces inégalités. Ils considèrent les « communs » 
d’abord comme des construits socio-politiques, historicisés et 
fortement enchâssés dans leur environnement écosystémique, 
social, politique et économique. 

Méfiants par rapport aux modèles qui reposent sur le choix 
rationnel, ces travaux mettent en avant la diversité, la singularité 
et la complexité des situations que l’on tend à regrouper sous le 
terme de « communs », au risque parfois d’oublier les apports 
de « l’École des communs » (aCheSon, 2011). Mais de telles 
approches ont l’avantage de poser de façon plus large la question 
des conditions d’émergence, de maintien et de recomposition des 
formes de gouvernance « en commun ». Elles mettent en question 
les analyses qui présentent la rareté et le risque comme des fac-
teurs majeurs de changement institutionnel (encadré 1).
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Encadré 1

Débat sur les causes du changement institutionnel : 
exemple de la gouvernance des réservoirs d’irrigation 
au Tamil Nadu

Le cas des réservoirs d’irrigation du Tamil Nadu en Inde du 
Sud (moSSe, 2008) est une illustration forte de ce débat sur 
les causes du changement institutionnel, qui montre l’impor-
tance d’une mise en contexte historique des institutions. Dans 
cette région, un large réseau de milliers de réservoirs permet 
de stocker une partie des eaux de surface et d’assurer une sai-
son de culture de riz en aval. Au moment des recherches de 
David Mosse, une analyse régionale avait montré que certains 
villages, plutôt dans la zone amont, aux sols plus sableux, dis-
posaient d’institutions solides, avec des réseaux entretenus 
et des aiguadiers pour distribuer l’eau. Dans d’autres, plus en 
aval, disposant de sols argileux, on observait une multiplica-
tion des pompes diesel dans l’espace irrigué par le réservoir, il 
n’y avait guère de gestion collective de l’eau. Cette différence se 
comprend parfaitement dans un cadre d’analyse économique, 
fondé sur le coût, le risque et la rareté : en amont, sur des sols 
sableux, le manque d’eau en cours et en fin de saison de culture 
et le risque pour les cultures ont obligé les acteurs à développer 
et maintenir des institutions, à prendre en charge les coûts d’ac-
tion collective nécessaires pour assurer un approvisionnement 
en eau suffisant ; en aval, le risque de manquer d’eau en fin de 
saison de culture étant plus faible et les nappes phréatiques plus 
proches, le coût du pompage privé est plus faible et il n’y a pas 
besoin d’institutions collectives. Toutefois, l’analyse historique 
faite par David Mosse questionne ce schéma explicatif. Dans 
l’ensemble de la région, réservoirs d’irrigation et réseaux de 
temples ont été réorganisés par le pouvoir royal au xvie siècle et 
organisés comme des « communs » villageois inscrits dans les 
réseaux politiques régionaux. Les villages de l’aval disposaient 
alors des mêmes institutions que ceux de l’amont, mais à la fin 
du xviiie siècle, des agriculteurs de haute caste à la recherche 
de bonnes terres se sont installés dans les villages en aval en 
profitant de l’appui britannique et y ont pris le contrôle foncier 
et politique. Lorsque la technologie est devenue disponible, 
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ils ont investi dans l’irrigation par pompage, se dissociant des 
règles collectives et contribuant à leur disparition. Si le coût, 
le risque, la rareté ont joué un rôle dans les transformations 
constatées, ce n’est donc pas mécaniquement, mais seulement 
en tant que paramètres autour desquels se déploient des pro-
cessus sociaux et politiques.

Ressources, usagers, autorités : 
une lecture par les modes d’accès

Les recherches décrites ci-dessus s’intéressent principalement aux 
« communs » sous l’angle de l’« action collective » et de la dura-
bilité. On l’a dit, cette entrée ne permet pas d’interroger la large 
gamme des formes de gouvernance de ressources en accès par-
tagé. Se pose dès lors la question des clés permettant de décrire et 
d’analyser cette diversité. Nous inspirant du cadre conceptuel pro-
posé au chapitre 1 de cet ouvrage autour des liens entre acteurs, 
droits et institutions, nous proposons ci-dessous une grille d’ana-
lyse en trois axes complémentaires : 1) ressources et territoires ; 
2) usagers et modes d’accès ; 3) autorités, formes de gouvernance, 
fonctions et modalités de la régulation.

Des ressources territorialisées

L’exploitation d’une ressource ainsi que la régulation de ses usages 
peuvent se lire en fonction de la construction sociale et écono-
mique de cette ressource, de ses caractéristiques écologiques et de 
son inscription dans des territoires, c’est-à-dire dans des espaces 
socialisés et appropriés.

Qu’est-ce qu’une « ressource 
naturelle renouvelable » ? 

On qualifie ici de « ressources naturelles renouvelables » les com-
posantes d’un écosystème (végétaux, animaux, eaux, etc.) qui 
sont : 1) reproduites principalement par des mécanismes biolo-
giques et écologiques (même si ceux-ci peuvent être modifiés à des 
degrés divers par l’action humaine) ; 2) utilisées par les humains 
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ou par leurs bêtes et leurs cultures ; 3) et pour ce faire, prélevées 
dans l’écosystème, en fonction de certaines règles gouvernant l’ac-
cès et l’usage. Le terme courant de « ressource naturelle » pose 
problème dans la mesure où toute ressource est socialement et 
économiquement construite : elle n’existe que si elle est connue, 
utilisée, appréciée par des usagers qui disposent des moyens tech-
niques de l’extraire (GoDelier, 1984 : 112). Autrement dit, sa 
nature autant que sa valeur se façonnent et se révèlent à travers 
ses usages (krätli, 2017). Ainsi, tout élément des écosystèmes 
accessibles à des groupes sociaux donnés ne constitue pas une res-
source. Une forêt par exemple n’est pas une ressource en soi : ce 
sont certaines composantes végétales (bois, écorce, feuilles, fruits, 
racines, etc. de certains arbres ou arbustes) consommées par les 
humains ou leur bétail, ou utilisées à d’autres fins (construction, 
art et artisanat, remèdes, transfert de fertilité, etc.), qui sont consi-
dérées par certains acteurs comme des ressources au sein de la 
forêt. Certaines espèces végétales ou animales ne constituent des 
ressources pour un groupe donné que dans des contextes spé-
cifiques, par exemple en cas de disette (ChaStanet, 1987). Une 
ressource pour un groupe ne l’est pas nécessairement pour un 
autre, et peut même constituer une contrainte pour ce dernier 
(par exemple des arbres dans des champs, faisant concurrence 
aux cultures). En outre, des ressources peuvent cesser de l’être 
lorsque les usages d’un écosystème se modifient et que certaines 
plantes ou certains animaux cessent d’être utilisés/exploités. 
Inversement, des composantes d’un écosystème peuvent devenir 
des ressources lorsque de nouveaux usages émergent. 

Parler de ressources « naturelles » ne signifie donc pas que ces 
ressources et les écosystèmes qui les portent échappent à l’in-
fluence humaine. Il n’y a guère d’espace qui n’ait pas été modifié 
par les humains. Certaines actions humaines peuvent contribuer 
à favoriser la ressource « naturelle » recherchée/ciblée (désher-
bage, transplantation, ensemencement, etc.), ce qui modifie à la 
fois cette ressource et son écosystème. De nombreux écosystèmes 
perçus comme « naturels » sont ainsi anthropisés, à des degrés 
variables, et parfois forts, comme les agroforêts d’Indonésie qui 
sont de véritables constructions sociales (miChon et al., 2000). 
Enfin, certaines ressources « naturelles » ne deviennent telles que 
par l’action humaine elle-même : ainsi, l’eau d’irrigation gravitaire 
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est produite par le captage de l’eau d’un torrent et son achemine-
ment jusqu’aux champs, lui-même rendu possible par de lourds 
travaux de mise en place d’infrastructures hydrauliques et un tra-
vail permanent d’entretien de ces infrastructures. 

Nous utilisons donc ici le terme « naturel » au sens pragmatique 
de « présent dans l’écosystème ». Mettre l’accent sur les usages de 
la ressource ne signifie pas adhérer à une conception du monde 
fondée sur un dualisme nature/culture, faisant des espèces ani-
males et végétales des objets dépourvus d’intériorité (en l’occur-
rence des « ressources »), subordonnés aux intentions et aux 
actions des humains (DeSCola, 2005). Autrement dit, centrer 
l’analyse sur les usages n’interdit en rien de considérer les ani-
maux, les végétaux et toute autre composante d’un écosystème 
au prisme des diverses manières non naturalistes de les penser. 
Par exemple, certaines sociétés rurales les conçoivent comme des 
sujets activement engagés dans des relations réciproques avec les 
humains, et/ou considèrent leur abondance comme une bénédic-
tion accordée par des forces magico-religieuses (ancêtres, esprits, 
dieux, etc.) (faChe et pauwelS, 2020). 

Des ressources aux caractéristiques variées

On l’a vu, certaines ressources – dans un état donné des tech-
niques19 – sont plus prédisposées que d’autres à être l’objet d’un 
accès partagé. Mais toutes les ressources ne se situent pas de la 
même façon en termes de rivalité et de coût de l’exclusion. En 
outre, de nombreuses autres caractéristiques définissent la nature 
de la ressource et influent sur les enjeux liés à son exploitation 
et à sa reproduction (facilité d’accès, compétition entre acteurs, 
techniques disponibles, information sur l’état et les dynamiques 
de la ressource, etc.) et donc également sur les enjeux de régu-
lation et d’appropriation. Une ressource peut être plus ou moins 
visible et prévisible ; saisonnière ou pérenne ; contiguë ou disper-
sée ; rare ou abondante ; substituable ou non substituable ; etc. 
Son mode de reproduction et la durée de son cycle, ainsi que son 

19 Les changements techniques peuvent modifier le coût et le degré de facilité 
de l’exclusion. Par exemple, l’invention du barbelé a considérablement réduit le 
coût de l’exclusion de prétendants à l’accès et au prélèvement de ressources et a 
ainsi favorisé la privatisation de grands espaces dans l’Ouest américain (AnderSon 
et hill, 1975).
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degré de mobilité et la possibilité de la stocker (et donc de l’uti-
liser de façon différée), sont grandement variables (blomquiSt et 
al., 1994 ; oStrom, 1990 ; SChlaGer et al., 1994). Les pratiques de 
stockage posent aussi la question de l’investissement nécessaire 
à la construction et à l’entretien des infrastructures correspon-
dantes ainsi que la question de la répartition du stock constitué 
(encadré 2) ; des questions d’autant plus importantes pour les 
usagers dans les contextes de forte saisonnalité et/ou d’irrégularité 
des ressources.

Encadré 2

Caractéristiques de la ressource 
et enjeux d’action collective en irrigation gravitaire

L’irrigation gravitaire, qui consiste à amener de l’eau dans des 
parcelles agricoles, suppose, d’une part, la construction et 
l’entretien d’infrastructures de captage, de transport et de dis-
tribution, et d’autre part, des règles de répartition de l’eau col-
lectée entre les différentes parcelles du périmètre irrigué. Elle 
implique donc : 1) de la coopération dans la mise en place et 
la maintenance des infrastructures ; 2) une coordination entre 
agriculteurs autour du partage de la ressource « eau » ; et 3) des 
institutions visant à gérer la compétition entre usagers.

L’eau d’irrigation gravitaire est une ressource dotée de caracté-
ristiques spécifiques : 1) c’est un facteur de production et non 
un produit consommé et échangeable ; 2) elle est captée via un 
investissement humain continu dans des infrastructures qui la 
rendent susceptible d’un usage ; 3) elle constitue un flux, tem-
poraire ou permanent, variable dans le temps (entre les saisons 
et entre les années) mais dont on connaît la disponibilité à un 
moment donné ; 4) ce flux doit être réparti entre des usagers 
inégalement situés dans l’espace aménagé ; 5) des infrastruc-
tures de stockage (barrage, digues, etc.) peuvent dans certains 
cas permettre de faire face aux variations de flux (par ex., per-
mettre une irrigation en saison sèche) ; 6) l’espace irrigué peut 
varier, mais est physiquement matérialisé par les canaux et les 
diguettes ; 7) l’eau d’irrigation pose la question des rapports 
entre droit à l’eau et droit à la terre sur les espaces aménagés.
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Les modalités techniques de l’irrigation et les enjeux d’action 
collective varient selon l’écosystème, la rareté de la ressource, 
ses usages, la distance entre lieu de captage et espace irrigué, 
etc. Par exemple, au Ladakh en Inde, les réseaux d’irrigation 
de fond de vallée ont été construits de façon progressive, par la 
constitution de petites terrasses, de quelques bassins de stoc-
kage, et de nombreux petits canaux de dérivation, sans forte 
coordination entre acteurs, et il n’y a guère d’institutions collec-
tives (labbal, 2007). Inversement, lorsque l’eau doit être trans-
portée sur de longues distances, entre les torrents de montagne 
et les champs en flanc de vallée, la construction des canaux 
suppose un fort investissement, le plus souvent en travail ; 
l’eau captée est considérée comme la « propriété commune » 
du groupe qui a investi pour la produire et de ses descendants ; 
des règles strictes de partage de cette eau sont mises en place 
pour assurer une équité entre les ayants droit (Suisse : net-
tinG, 1974 ; Pyrénées : ruf, 2001 ; Andes : ruf et Gilot, 1995 ; 
Népal : aubriot, 2004). 

L’origine des systèmes irrigués n’est toutefois pas toujours pay-
sanne. De tels systèmes peuvent par exemple avoir été promus 
ou restructurés par l’État, à petite ou grande échelle (wittfo-
Gel, 1956) ou par des acteurs privés. Par exemple, les réser-
voirs d’irrigation au Tamil Nadu (moSSe, 1995 ; 2008) ont été 
mis en place par l’État au xviiie siècle (voir encadré 1 supra). 
Leur « gestion locale » actuelle est en fait la résultante de la 
dislocation de réseaux étatiques.

La terre agricole est à cet égard une ressource spécifique. Elle 
constitue un support de production plutôt qu’une ressource 
directement utilisée par les humains ou leurs animaux. Il est 
relativement facile d’en exclure des usagers et son usage est 
fortement « rival ». En effet, la mise en culture d’une parcelle 
par un usager rend difficile ou impossible le même usage par 
une autre personne pendant la même période. Par ailleurs, 
la mise en culture passe par une transformation de l’écosys-
tème (défrichage, élimination de nombreuses espèces au profit 
d’autres, amendement du sol, etc.) qui suppose un investis-
sement en travail dont les traces sont visibles et durables sur 
une saison ou plusieurs années. Dans de nombreuses sociétés 
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rurales, celui/celle qui a défriché, semé, planté, etc. jouit d’un 
droit exclusif sur le fruit de son  investissement en travail, ou 
« maîtrise fruitière » (barrière et barrière, 1996). Mais ce droit 
(qui s’accompagne en général d’un droit prioritaire à remettre 
la parcelle en culture, lors de la saison suivante ou après une 
certaine période de jachère, pour rentabiliser le travail de défri-
chage ou d’entretien de la fertilité) ne débouche pas nécessai-
rement sur une appropriation individuelle permanente. Cette 
dernière peut même être empêchée de façon intentionnelle : 
conserver le patrimoine foncier comme « commun » d’un 
groupe de descendance élargi permet parfois d’ajuster la répar-
tition des droits de culture entre les différentes unités domes-
tiques, en fonction des besoins et des capacités en travail, et 
ainsi de négocier des compromis entre les objectifs de produc-
tion et les objectifs de cohésion sociale (hoChet, 2012), tant au 
niveau des groupes familiaux que des collectivités villageoises 
(cf. chap 2). Dans ce dernier cas, les droits des agriculteurs sur 
la parcelle qu’ils cultivent ne sont pas exclusifs mais limités, et 
laissent ainsi la place à d’autres usagers et usages complémen-
taires (collecte de fruits, glanage, vaine pâture, etc.) pendant 
ou après la saison de culture. 

D’autres règles, rencontrées dans de nombreuses sociétés rurales, 
peuvent également contribuer à limiter l’appropriation exclusive 
de la terre et à favoriser un accès partagé au sein des groupes 
familiaux et/ou des communautés locales. Ainsi, les droits des 
agriculteurs peuvent être soumis à une condition d’usage : ces 
droits peuvent se perdre lorsqu’ils ne sont pas exercés, c’est-à-
dire lorsque la terre n’est pas cultivée. Lier les droits sur la terre 
à l’investissement en travail permet en effet d’éteindre les droits 
des anciens exploitants, absents ou décédés, qui n’utilisent plus 
certaines terres, et de rendre ainsi ces terres à nouveau disponibles 
pour d’autres acteurs qui en auraient besoin. 

Enfin, ne pas partager les terres au moment de l’héritage revient à 
les constituer en propriété commune du groupe des descendants. 
Chacun ne dispose que de droits d’usage sur le patrimoine com-
mun, ce qui permet de limiter les inégalités foncières internes et 
d’ajuster la répartition des parcelles entre les membres du groupe 
familial. Cela permet aussi d’assurer un accès de tous les membres, 
actuels ou futurs, à la subsistance (cf. chap 2). 
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Des ressources inscrites 
dans des écosystèmes et des territoires

Un écosystème est constitué de différentes « facettes écologiques » 
(au sens d’« unité spatiale de combinaison des données écolo-
giques et des données d’utilisation » [blanC-pamarD, 1986 : 19]). 
Chaque facette écologique contient un certain nombre de res-
sources, potentiellement variables selon les saisons et utilisées par 
une diversité d’usagers sur la base d’un ensemble de règles d’ac-
cès et d’exploitation. Ainsi, les espaces cultivés peuvent être aussi 
des espaces de pâturage (après la récolte), de cueillette (arbres 
présents dans le champ, pour les fruits, le feuillage, l’écorce, le 
bois), de chasse, pour des acteurs qui peuvent être différents du 
détenteur du champ. On a alors une superposition d’usages – 
et donc de droits – sur un même espace. Réciproquement, une 
même ressource (par ex., les ressources fourragères) peut se ren-
contrer dans différentes facettes écologiques (bas-fonds, espaces 
ligneux, friches, landes, pâturages permanents, pâture sur les 
champs récoltés, etc.) et, dans chacune de ces facettes, faire l’ob-
jet de dynamiques écologiques spécifiques et être soumise à des 
règles d’accès et d’exploitation différentes (par ex., accès libre sur 
les brousses et jachères, contrats de fumure avec le détenteur du 
champ pour les résidus de récolte). 

Pour souligner les liens étroits entre la ressource et son milieu 
physique, Olivier et Catherine Barrière utilisent la notion d’es-
pace-ressource20, qui reflète « la spatialisation géographique de la 
ressource, sa situation, sa place physique dans le géosystème » ; 
l’espace-ressource « dépend de l’existence et de la présence de 
la ressource », si bien qu’il « se présente le plus souvent de 
façon discontinue ou impermanente dans le temps et l’espace » 
(barrière et barrière, 1997 : 6). Un espace-ressource est ainsi 
composé des différentes facettes écologiques où se trouve la res-
source en question. Dans le même temps, les différentes facettes 
écologiques sont intégrées dans des territoires socialement orga-
nisés et appropriés. Les ressources qui s’y trouvent sont régies 
par des règles définissant qui peut y avoir accès et à quelles 
conditions. Le paysage peut donc se lire comme un ensemble de 
facettes écologiques, intégrées d’une part dans des espaces-res-

20 Voir aussi Jacques weber (1998).
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sources, d’autre part dans un territoire composé de différents 
statuts fonciers. Par exemple, dans le delta intérieur du Niger, au 
Mali, marqué par la crue et la décrue du fleuve, et objet de cinq 
grands modes d’exploitation du milieu (pastoral, cynégétique, 
agricole, forestier et halieutique), Olivier et Catherine Barrière 
identifient une vingtaine d’espaces (pâturages, champs, forêts, 
mares, prairies, couloirs de pâturages, sous contrôle individuel, 
lignager, villageois ou du chef de territoire) sur lesquels se pra-
tique(nt) un ou plusieurs usages, et qui relèvent de règles spéci-
fiques (barrière et barrière, 1997 : 83).

Usagers et modes d’accès aux ressources 

L’accès21 aux ressources est fortement lié aux statuts sociaux des 
individus et des groupes. Les ressources en accès partagé relèvent 
de deux principaux types de situations. Dans le premier, la res-
source est accessible à des acteurs variés, qui en sont de simples 
usagers. Ils ne détiennent pas de droits sur la ressource (au sens 
de claim-right, de droit opposable), mais peuvent l’exploiter, soit 
parce qu’ils y ont été autorisés, soit parce qu’ils ont la liberté 
de le faire, que personne ne souhaite ou ne veut s’y opposer22. 
Dans l’autre, elle est réservée à certains groupes sociaux dont les 
membres se partagent l’usage en tant qu’ayants droit. Bien qu’es-
sentielle, la distinction entre ces deux statuts – usagers/ayants 
droit – (sur laquelle nous reviendrons ci-dessous) ne suffit tou-
tefois pas à décrire la gamme des configurations existantes. Il 
faut aussi caractériser les modes d’accès, c’est-à-dire les conditions 
dans lesquelles les différents groupes d’usagers ou d’ayants droit 
obtiennent l’accès à la ressource23. La question des modes d’accès 
pose également celle du contrôle de cet accès : y a-t-il un ou des 
acteurs en situation de contrôle sur la ressource, en capacité d’au-
toriser ou d’exclure l’accès ? 

21 Cf. chap. 1 pour une discussion concernant la notion d’accès. 
22 Voir la distinction entre claim-right et liberty (broMley, 1989 ; hohFeld, 1913), 
également abordée dans le chapitre 1, ainsi qu’une application au cas du pasto-
ralisme en Afrique soudanienne (gonin et al., 2019).
23 On considère ici les accès légitimes, socialement acceptés. L’accès peut tou-
tefois également résulter de rapports de force. Voir ribot et PeluSo (2003) et 
 chapitre 1.
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Les catégories d’ayants droit et d’usagers, ainsi que les différents 
modes d’accès identifiés, sont avant tout des outils d’analyse et de 
description, et ne doivent donc pas être utilisées de façon rigide.

Usagers versus ayants droit

L’identification des usagers d’une ressource est une question empi-
rique. Cela demande tout d’abord de croiser les données relatives 
aux usages, aux spécialisations professionnelles et aux positions 
sociales. Certains acteurs combinent différents usages d’une res-
source. Au contraire, d’autres sont spécialisés, par exemple sur 
la base de critères ethnico-professionnels (fay, 1997 ; GallaiS, 
1967). Tous les usagers d’une même ressource n’ont pas le même 
statut social ou la même position socio-économique, et n’ont 
pas nécessairement les mêmes modes d’accès (voir ci-dessous). 
Au Sahel, par exemple, un agriculteur, un éleveur résident d’une 
commune, un éleveur transhumant ou encore un notable urbain 
ne légitiment et/ou ne négocient pas leur accès aux ressources 
pastorales pour leurs troupeaux de la même manière. 

Par ailleurs, l’identification des usagers ne doit pas être restreinte 
aux seuls habitants du territoire dans lequel s’inscrit la ressource 
concernée ou au voisinage. En effet, « l’espace d’action » où se 
déploient les activités des membres d’un groupe donné – en par-
ticulier leurs activités d’exploitation des ressources – déborde 
souvent largement le territoire au sein duquel ce groupe s’inscrit 
principalement (painter et al., 1994). Inversement, dans bien des 
cas, une partie des terres, des eaux et des ressources d’un territoire 
donné est exploitée, sous différents arrangements institutionnels, 
par des acteurs externes au groupe de résidence, par exemple par 
des voisins ou par des migrants lointains, temporaires ou perma-
nents, qui peuvent ou non être liés à ce groupe de résidence par 
la parenté et l’alliance. Les activités des pasteurs, pêcheurs, tra-
vailleurs agricoles, exploitants forestiers, etc. se déploient en effet 
souvent sur de longues distances, dans des espaces qui peuvent 
ou non être contigus. 

Dès lors qu’une ressource rivale est considérée comme rare (de 
façon générale ou relative, par exemple à certaines saisons ou dans 
certains lieux seulement), l’accès partagé à cette ressource induit 
une compétition entre usagers. Cette compétition peut alors 
éventuellement être régulée, c’est-à-dire que l’accès à la ressource 
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peut être soumis à conditions. L’un des moyens privilégiés pour 
un groupe d’usagers de réguler l’accès à une ressource donnée sur 
un territoire donné consiste à imposer ou à se faire reconnaître 
un droit exclusif sur cette ressource (au sens d’un droit d’exclure 
les autres, un droit à interdire à toute personne extérieure à ce 
groupe d’exploiter cette ressource). Au sens strict, on l’a vu, seules 
ces situations de contrôle exclusif d’une ressource par un groupe 
social délimité correspondent à un « régime de propriété com-
mune », à des « communs ». Les membres de ce groupe – ou en 
tout cas certains d’entre eux, selon les règles internes – ont dès 
lors le droit d’accéder à la ressource du simple fait de leur appar-
tenance à ce groupe d’ayants droit. 

Les fondements socio-politiques du groupe d’ayants droit peuvent 
être variés : la parenté, l’alliance, le lieu de naissance, la résidence, 
l’antériorité et/ou l’autochtonie, l’usage, etc. ou une combinaison 
de plusieurs de ces critères. Dans des « communs » institués par 
l’État, l’adhésion individuelle à une association détenant un droit 
exclusif sur la ressource peut également être à l’origine du groupe 
d’ayants droit, qui est alors formé d’individus sans attaches identi-
taires communes (par exemple, les sociétés de chasse ou de pêche 
en France). La constitution de « communs » peut résulter des 
modes mêmes de création de la ressource : le fait d’avoir investi en 
commun le travail nécessaire à la construction de la ressource (le 
défrichage d’un nouvel espace, la construction d’un canal d’irri-
gation ou d’un barrage de pêche) est ainsi un fondement fréquent 
de la propriété commune24. La constitution de « communs » peut 
également résulter d’une affirmation croissante de contrôle sur 
un territoire, associée à une restriction de l’accès pour un groupe 
social donné. Par exemple, en Europe, dans les sociétés de mon-
tagne, les communautés territoriales n’ont pris une réelle consis-
tance qu’à partir du moment où elles ont dû gérer une situation de 
ressources limitées. Elles se sont structurées à partir des conflits 
de frontières avec les communautés voisines à propos des limites 
de leurs pâturages respectifs, de la mise en place d’une protec-
tion accrue contre de nouveaux arrivants ou d’autres usagers des 

24 Voir les relations entre « consortages » (groupes d’ayants droit à un système 
irrigué ou un canal au sein d’un système irrigué) et « bourgeoisies » dans le Valais 
suisse (SChweizer, 2018).
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espaces collectifs et de l’élaboration de réglementations visant 
à répartir équitablement les droits d’usage entre leurs membres 
(Derouet, 1995). 

Dans certaines situations coutumières, l’appartenance aux lignages 
fondateurs (ou considérés comme tels) ouvre des droits et des 
responsabilités sur les territoires et les ressources. Les membres 
des autres lignages disposent de droits variés, en fonction de 
leur antériorité d’installation, de leurs origines (historiques ou 
mythiques), des alliances passées avec les lignages fondateurs, 
ou encore des fonctions spécifiques qui leur sont attribuées, et 
doivent satisfaire à des obligations spécifiques vis-à-vis du lignage 
fondateur (lebliC, 1989 ; hoChet, 2011). En Europe, selon les 
régions, les « communaux » pouvaient être ouverts à l’ensemble 
des résidents, éventuellement après une certaine durée de rési-
dence, ou bien, dans les systèmes à « bourgeoisie », être réservés 
à un groupe de familles détenant le statut de « bourgeois », statut 
que de nouveaux venus pouvaient parfois obtenir après quelques 
années de résidence, ou même acheter (béaur, 2006 ; vivier, 
2003). Bref, les ayants droit des « communs » ne sont pas néces-
sairement tous les résidents du territoire concerné.

La distinction entre simple usager (droit d’usage sous condi-
tions) et ayant droit (droit exclusif) est donc essentielle, car elle 
recouvre deux sources très différentes de légitimité dans l’accès 
aux ressources, l’une fondée sur l’expérience de l’usage, l’autre 
sur l’appartenance sociale. Établir une telle distinction entre les 
ayants droit et les autres est un acte éminemment politique : cela 
matérialise – ou crée parfois, si le groupe ainsi constitué ne pré-
existe pas – un marqueur social, une coupure entre les membres 
du groupe et les tiers. Cela peut aussi induire des modalités spéci-
fiques d’intégration – temporaire, sous conditions, avec des droits 
limités – de nouveaux arrivants, dans le cadre d’une tension entre 
l’intérêt à voir grossir le groupe et la pression accrue sur les res-
sources que cela induit.

Modes d’accès aux ressources

Les typologies classiques des régimes de propriété distinguent : 
accès libre (open access – considéré comme une absence de 
régime de propriété), propriété commune, propriété privée et 
propriété publique. Ces typologies mobilisent des catégories 
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 juridiques qui ne sont pas nécessairement pertinentes du point de 
vue des acteurs locaux (cf. chap 1). Elles ne sont par ailleurs pas 
vraiment adaptées pour décrire les réalités locales, où différents 
modes d’accès peuvent coexister sur un même territoire. Interro-
ger les modes d’accès aux ressources (voir fig. 3 ci-dessous) nous 
permet ainsi de nous démarquer de la conception juridique inhé-
rente aux typologies des régimes de propriété, et de ne pas faire 
de différence a priori entre ce qui relève de droits de propriété et 
ce qui n’en relève pas.

Nous proposons de distinguer quatre principaux types de modes 
d’accès, qui définissent à quelles conditions les usagers peuvent 
accéder légitimement (c’est-à-dire de façon socialement acceptée) 
à une ressource donnée :

 – accès libre (open access) : personne n’est exclu de l’accès, 
aucune autorisation n’est nécessaire pour accéder à la ressource 
considérée ;

 – accès autorisé : obligation de demander l’autorisation d’accès à 
l’autorité qui contrôle la ressource ou la portion de territoire ; une 
demande peut être acceptée ou non (en fonction de l’identité du 
requérant, des possibles usages de la ressource envisagés, de la 
temporalité de la demande, etc.) et peut éventuellement être asso-
ciée à un paiement (taxes ou redevances) ; 

 – accès exclusif collectif : un groupe social se définit, ou est défini 
par un pouvoir externe, comme détenant l’exclusivité de l’accès à 
la ressource ou à l’espace qui l’abrite, c’est-à-dire comme un col-
lectif d’ayants droit ; 

 – accès exclusif individuel : l’accès est réservé à un individu qui 
détient seul le droit d’accès et d’usage (mais peut éventuellement 
autoriser des tiers). 

Les trois premiers modes d’accès correspondent à différentes 
modalités d’accès partagé et le dernier à l’accès exclusif pour un 
seul individu, autrement dit à une appropriation privée indivi-
duelle (qui peut ou non inclure le droit de vendre). Tandis que les 
deux premiers correspondent à un accès non exclusif et donc ne 
relèvent pas d’un régime de propriété au sens classique du terme, 
les deux seconds relèvent au contraire d’un accès exclusif et donc 
d’un régime de propriété au sens classique du terme : propriété 
commune et propriété privée (bromley, 1989). 
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Les différents modes d’accès proposés dans cette typologie sont 
des idéaux-types et les frontières entre eux peuvent être ténues 
ou question de regard. Par exemple, selon les cas, la vaine pâture 
peut être analysée en termes d’accès libre hors saison de culture, 
dans un contexte de pluri-usage où éleveurs comme agriculteurs 
ne disposent que de « maîtrises fruitières » (c’est-à-dire de droits 
sur les produits de leur labeur et non sur le sol : barrière et bar-
rière, 1996), ou bien comme une restriction au droit d’accès 
exclusif individuel de l’agriculteur possédant le champ (servitude 
pastorale). Les frontières sont également évolutives : par exemple, 
des ressources en accès exclusif individuel peuvent glisser vers un 
mode d’accès exclusif collectif à la génération suivante si elles ne 
sont pas réparties entre les héritiers25. Ces frontières sont enfin 
fréquemment contestées ou mises en cause, soit de façon expli-
cite par des acteurs cherchant à renégocier les règles, soit par des 
« passagers clandestins » qui exploitent, sans autorisation, un ter-
ritoire ou une ressource qui n’est pourtant pas en accès ouvert.

L’accès libre (open access) correspond à une situation où nul usa-
ger ne peut être exclu, et où il n’y a pas de « droit de propriété » 
au sens strict. Cela n’implique pas nécessairement de ruée sur 
la ressource et de surexploitation telles que décrites par Hardin. 
D’une part parce que la demande peut être limitée, d’autre part 
parce que l’absence d’exclusion ne signifie pas l’absence de toute 
règle concernant les rapports entre usagers (moritz, 2016). Par 
exemple, dans la plaine inondable du Logone au Cameroun, la 
taille des troupeaux est déterminée par la possibilité de les nourrir 
en saison sèche sur les terres pluviales et elle est de ce fait mainte-
nue en deçà des ressources disponibles dans la plaine. Il n’y a alors 
pas de régulation de l’accès : la norme est l’absence d’exclusion. 
L’usage de la ressource repose toutefois sur un ensemble de règles 
simples : respect du principe d’accès partagé et de non-appropria-
tion privative de la ressource ; limitation des conflits entre usagers 
par évitement et/ou respect de l’antériorité ; régulation de la com-
pétition par la mobilité des usagers. Ces règles permettent une 
exploitation optimale de la ressource (moritz et al., 2013 a). Pour 
ces raisons, certains spécialistes du pastoralisme (moritz et al., 

25 Voir par exemple berry (1985) ; Colin (2004).
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2013 b) considèrent même qu’il s’agit d’un régime de propriété à 
part entière : ils proposent de parler d’un « open property regime » 
(régime d’accès libre).

Accès partagé Accès privatif

Sans exclusion Avec exclusion

Mode  
d’accès

Accès  
libre

Accès  
autorisé

Accès exclusif 
collectif

Accès exclusif 
individuel 

Principales règles 
correspondantes

Tout le monde 
peut avoir 
accès :
pas de règles 
d’accès et pas 
d’exclusion

Le plus 
souvent, règles 
simples de 
régulation de 
la compétition 
entre usagers 
(évitement, 
priorité)

Tout le monde 
peut avoir accès 
à condition 
d’en obtenir 
préalablement 
l’autorisation, 
éventuellement 
moyennant le 
paiement d’une 
redevance.
Autorisation 
donnée ou non 
en fonction 
de l’état de 
la ressource, 
mais aussi 
de réseaux 
d’alliance

Peu/pas 
d’exclusion 
sauf forte 
pression sur la 
ressource, mais 
reconnaissance 
d’une autorité 
et éventuelles 
limitations 
d’usage (par 
ex. dans le 
temps ou dans 
l’espace)

Accès réservé 
aux ayants 
droit pour les 
ressources 
stratégiques : 
ces ayants 
droit peuvent 
exclure les tiers, 
mais l’accès est 
partagé (pas 
nécessairement 
de façon 
égale ou 
équitable) au 
sein du groupe 
d’ayants droit

Parfois accès 
de tiers à ces 
ressources sur 
autorisation 

Parfois accès 
libre ou 
autorisé aux 
ressources non 
stratégiques/
ne relevant pas 
d’un dilemme 

Accès réservé à 
un individu (ou 
une entité)

Accès de tiers 
possible sur 
autorisation

Parfois accès 
partagé aux 
ressources non 
stratégiques/
ne relevant pas 
d’un dilemme : 
accès libre 
ou droit 
exclusif d’un 
groupe élargi 
(ressources 
communes)

Figure 3

Typologie des modes d’accès.

L’accès autorisé diffère de l’accès libre dans la mesure où il repose 
sur l’existence d’une autorité (qu’elle soit liée à l’antériorité d’occu-
pation ou à un pouvoir politique ou rituel sur le territoire) auprès 
de laquelle des demandes d’autorisation d’accès sont formulées 
par tout usager potentiel, et éventuellement sur une capacité de 
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cette autorité à sanctionner les usagers qui ne respecteraient pas 
la procédure prévue de demande d’autorisation ou les conditions 
d’usage des ressources qui leur sont imposées. Ce contrôle poli-
tique de l’accès à la ressource renvoie à des enjeux d’alliances et 
de réciprocité entre différents groupes visant la mutualisation de 
leurs territoires respectifs, parfois aussi à des enjeux de rente (des 
contreparties étant exigées en échange de l’autorisation d’accès). 
Dans les cas où la ressource est abondante, l’autorisation peut être 
systématiquement accordée, cette modalité de contrôle n’ayant 
pas pour objet de réserver l’accès à un groupe social donné. Mais 
lorsque la pression sur la ressource est forte et/ou que l’exploi-
tation induit des droits d’usage durables (par ex. agriculture), 
l’autorisation ne va pas de soi et la demande des requérants n’est 
pas systématiquement acceptée. Les demandes d’autorisation 
impliquent des négociations, individuelles ou collectives, mobi-
lisant là encore des logiques d’alliance, de réciprocité, éventuel-
lement de prélèvement de rentes, voire de vente de la ressource. 
Elles peuvent s’accompagner de l’explicitation des normes sociales 
à respecter et des limites sur l’usage à observer. Par exemple, en 
zone sahélienne, l’autorisation d’accès au puits pour abreuver les 
troupeaux de passage n’est jamais refusée mais elle est assortie 
de conditions de durée de séjour des troupeaux, ce qui permet 
de réguler la pression sur les ressources pastorales avoisinantes 
(anCey, 2008). En outre, les conditions d’accès peuvent se durcir 
avec le temps lorsque la pression sur la ressource augmente. Les 
contrats de fumure, par lesquels des éleveurs négocient l’accès 
aux résidus de récolte pour leur bétail en échange des déjections 
laissées par les animaux, relèvent aussi d’un accès autorisé.

L’accès libre et plus encore l’accès autorisé n’instituent pas 
nécessairement une égalité des droits entre tous les usagers. 
Ils peuvent concerner certains usages et pas d’autres, et ainsi 
exclure certains groupes utilisant d’autres ressources. Il peut y 
avoir des priorités d’accès accordées à certains usagers et plus 
généralement des différences significatives entre les conditions 
d’accès qui s’appliquent aux uns et aux autres. À cela s’ajoute le 
fait que l’usage effectif de la ressource peut demander des savoir-
faire, du matériel ou des capitaux spécifiques que tous les usa-
gers ne détiennent pas (cf. chap 1). Les changements dans les 
caractéristiques de la ressource peuvent ainsi, tout comme les 
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évolutions socio-économiques, induire des changements dans 
les groupes d’usagers. Ainsi, dans l’exploitation villageoise des 
ressources ligneuses au centre du Mali, la régression des gros 
arbres au profit de jeunes, plus petits, plus faciles à abattre, a 
permis aux femmes de devenir exploitantes forestières et d’en 
tirer profit (Gautier et al., 2020).

Les cas où un groupe social26 détient un droit exclusif sur une 
ressource donnée (et donc s’en réserve l’usage) – c’est-à-dire les 
cas d’accès exclusif collectif – correspondent aux « communs » au 
sens strict. Les membres de ce groupe sont dès lors des ayants 
droit, et une autorité contrôle l’accès à la ressource et a le droit – 
et la capacité pratique – d’exclure tout autre groupe de son accès 
et de son usage. Cette autorité peut également autoriser des tiers 
à exploiter cette ressource, ce qui implique de définir qui peut 
avoir accès – fréquemment en fonction de liens de parenté ou 
d’alliances politiques – et les conditions de cet accès, de façon 
à ajuster le nombre d’usagers à l’état de la ressource, et donc 
d’adapter la pression qui s’exerce tout en assurant une exploita-
tion efficace et l’entretien des réseaux sociaux. Dès lors qu’il est 
possible d’exclure certains acteurs de l’accès à la ressource ou 
d’en réaliser une appropriation privée, constituer et maintenir 
un accès partagé (à tous ou à un groupe) à une ressource est 
un choix politique. Par exemple, gérer des forêts comme des 
espaces partagés ne va pas de soi : les forêts communales en 
Europe ont été défendues par les paysanneries contre les volon-
tés d’appropriation par les seigneurs (thompSon, 2014) ; au 
contraire, les « forêts villageoises » asiatiques ont été instituées 
comme « communs villageois » par les puissances coloniales 
(peluSo et vanDerGeeSt, 2001). Inversement, certaines terres 
agricoles dont il serait pourtant assez facile d’exclure des tiers 
sont maintenues en « propriété commune » d’une collectivité 
villageoise ou d’un groupe familial par volonté de préserver l’ac-
cès à la subsistance pour les générations futures (encadré 3).

26 Comme le souligne le modèle des maîtrises foncières (le roy, 1997), ce peut 
être deux ou plusieurs groupes sociaux en alliance.
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Encadré 3

Les terres cultivées comme « commun » 
d’un groupe de descendance

Dans de nombreuses sociétés rurales africaines, au niveau des 
groupes domestiques (cf. chap 2), c’est le fait de ne pas parta-
ger l’héritage qui constitue les terres agricoles en « commun » 
du groupe d’héritiers. Une parcelle héritée est ainsi fréquem-
ment l’objet de droits différents de ceux qui s’appliquent à une 
parcelle défrichée ou achetée, qui est détenue à titre personnel 
et sur laquelle le groupe de descendance n’a pas de droit de 
regard. Mais une telle parcelle défrichée ou achetée peut égale-
ment devenir un patrimoine collectif à la génération suivante 
s’il n’y a pas de partage de l’héritage (Colin et al., 2004).

Cette situation, où droits privés et droits collectifs se superpo-
sent (JaCob, 2007), peut être temporaire, ne durer que le temps 
d’organiser la succession, ou être durable, sur une ou plusieurs 
générations. Les descendants du possesseur ou du proprié-
taire27 (par voie patri- ou matrilinéaire) sont alors coposses-
seurs ou copropriétaires des parcelles héritées, et la gestion 
de celles-ci est confiée au nouveau chef de famille ou à son 
représentant présent au village. Selon les cas, chacun continue 
à exploiter les champs qu’il cultivait auparavant, sur la base des 
droits de culture affectés de son vivant par le chef de famille 
décédé, ou une nouvelle répartition est faite en fonction de la 
démographie des différentes exploitations agricoles au moment 
de l’héritage. Les différentes exploitations agricoles détiennent 
dans ce cas des droits de culture permanents et transmissibles, 
sans détenir toutes les composantes du « faisceau de droits » 
(cf. chap 1), qui sont réparties entre les chefs d’exploitation, les 
co-possesseurs et le chef de famille.

Maintenir une parcelle héritée en « commun » fait de l’ensemble 
des descendants, actuels ou futurs, des ayants droit sur ce patri-
moine (qui ne peut dès lors, en principe, être réduit ni vendu sans 
accord collectif). Cela assure en théorie à chaque [suite p. suiv.] 

27 Le terme « possesseur » est fréquemment utilisé pour éviter les ambiguïtés 
du terme « propriétaire », en particulier là où il n’y a pas de droit d’aliénation. 
Voir chap. 1.
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descendant le droit d’exploiter une parcelle du patrimoine familial, 
et ainsi d’assurer sa subsistance. Ainsi, un membre du groupe ins-
tallé en ville ou à l’étranger ou bien un descendant lointain peuvent 
revenir au village et demander une parcelle. Ce droit fonde la sou-
plesse de l’accès à la terre, y compris lorsque les groupes de descen-
dance sont installés dans différents espaces du fait des migrations : 
leurs membres peuvent circuler de l’un à l’autre et y trouver un 
accès facilité à la terre. Les jeunes Sereer du Sénégal circulent ainsi 
au sein des groupes de descendance étendus entre le Sine, très den-
sément peuplé, et les « terres neuves » du Sénégal oriental (pontié 
et al., 1999), les jeunes Mossi entre le plateau mossi, l’ouest du 
Burkina Faso et la Côte d’Ivoire (breuSerS, 1999).

Prise en charge des dépendants et droit à une parcelle pour tous 
ses membres font du groupe de descendance la source princi-
pale de la protection contre les risques de l’existence. Cepen-
dant, « le droit à » une parcelle, détenu par chaque membre 
du groupe, quel que soit l’endroit où il réside, peut entrer en 
contradiction avec les « droits de » cultiver telle parcelle déjà 
accordés à certains, présents au village. Lorsque la pression 
sur la terre s’accroît, les compromis entre les deux deviennent 
plus difficiles : respecter le droit à une parcelle d’un membre du 
groupe de descendance revenant au village suppose de réduire 
les droits de culture déjà détenus par les membres présents. Le 
« droit à » peut alors se réduire, se restreindre à une parenté 
plus proche, exclure les membres moins bien insérés sociale-
ment, voire disparaître pour les absents (floquet et monGbo, 
1998). En conséquence, les frontières du groupe lignager se 
restreignent, avec les divisions du groupe de descendance en 
sous-groupes indépendants. L’étendue du groupe concerné et le 
niveau d’exercice des droits collectifs varient ainsi en fonction 
des décisions de partage du patrimoine foncier. 

L’accès exclusif individuel à la ressource correspond à ce qu’on 
appelle classiquement la possession ou la propriété. Il n’est cepen-
dant incompatible ni avec la pluralité des usages (par exemple, le 
passage en vaine pâture après la récolte, le droit de glanage ou de 
cueillette de certaines plantes), ni avec des droits conditionnels 
qui s’éteignent faute d’être exercés. Autrement dit, ce mode d’ac-
cès est compatible avec l’existence de régulations collectives.
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Ces différents modes d’accès s’appliquent sur des espaces-res-
sources donnés et non pas de façon générique à telle ou telle 
activité, et ne sont donc pas incompatibles. Par exemple, en pays 
winyie, au centre du Burkina Faso, différents types de pêche 
sont pratiqués dans les plaines inondées et suivent chacun des 
règles différentes : la pêche individuelle, avec hameçon, est libre 
en hivernage, mais seulement à but d’autoconsommation ; les 
barrages sur la plaine et les mares artificielles supposent un 
gros investissement en travail et sont la propriété d’un groupe 
domestique, ressortissant d’un lignage fondateur qui a investi 
pour les construire, et l’accès au droit de pêche lui est réservé ; 
les pêches collectives d’étiage sont organisées par les chefs de 
terre et relèvent d’un droit de pêche partagé entre différents 
collectifs voisins. La pêche relève donc selon les cas d’un droit 
individuel, d’un accès exclusif au bénéfice des groupes familiaux 
ayant réalisé des investissements avec l’autorisation des pou-
voirs coutumiers, ou d’un accès exclusif au niveau d’un groupe 
de villages alliés. Seuls les poissons pêchés dans les barrages et 
les mares artificielles, construits par l’investissement humain, 
peuvent être vendus (JaCob, 2003)28. Symétriquement, sur une 
même portion d’espace, différentes ressources peuvent relever 
de modes d’accès différents, selon leur enjeu. Ainsi, un champ 
est objet de droits relativement exclusifs, individuels ou fami-
liaux, mais les résidus de récolte pourront, selon les cas, être en 
accès libre (vaine pâture), en accès autorisé (contrat de fumure 
avec un éleveur) ou en accès exclusif, réservé au détenteur du 
champ. Selon l’espèce et son mode de reproduction (planté ou 
non) d’une part, et la ressource considérée (feuillage, fruits, 
branches, écorce, bois, etc.) d’autre part, l’accès aux produits des 
arbres présents dans le champ pourra être réservé au détenteur 
du champ ou à son groupe familial restreint, être partagé au sein 
d’un groupe familial élargi, ou être en accès libre (voir RouSSeau 
et al., 2017, pour le cas du karité au Burkina Faso, et plus large-
ment berry, 1985). Cette distribution de l’accès aux différentes 
ressources entre différents acteurs ou groupes sociaux est évolu-
tive et sujette à renégociations (RouSSeau et al., 2017).

28 Voir aussi bArrière et bArrière (1997) pour différentes illustrations sur des res-
sources halieutiques et pastorales. 
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Différenciations et inégalités  
au sein des communautés

On l’a vu, seules les situations où un groupe social détient un 
droit d’accès exclusif sur un espace ou une ressource relèvent 
au sens strict d’un régime de propriété commune ou de com-
muns. Ce groupe social est fréquemment qualifié de « com-
munauté », mais ce terme est polysémique et ambigu. Il peut 
désigner de façon large un groupe de personnes partageant une 
caractéristique commune (communauté de voisinage) comme 
une entité socio-politique clairement définie, ayant une forte 
dimension identitaire, une cohésion sociale, des institutions 
politiques. Cette dernière conception va trop souvent de pair 
avec une vision idéalisée de communautés bien délimitées, 
homogènes et consensuelles, voire avec un communautarisme 
de façade affiché par les acteurs concernés, par exemple dans 
le cadre de leurs revendications d’une reconnaissance politique 
et/ou de leur souveraineté sur des territoires et leurs ressources 
face à l’État (aGrawal et GibSon, 1999 ; Dahou, 2011 ; karSenty, 
2008 ; le meur, 2008).

Il est donc nécessaire d’être vigilant par rapport aux usages du 
terme « communauté » et de systématiquement qualifier préci-
sément la nature de la ressource concernée et du groupe social 
d’ayants droit en question – et donc les réseaux, alliances, oppo-
sitions, etc. dans lesquels se reconnaissent ses membres – ainsi 
que les différenciations qui structurent ce groupe (en termes 
d’appartenance, de statut familial, de genre, de richesse, etc.) 
pour identifier les clivages (statutaires, économiques, politiques, 
religieux, etc.) qui peuvent se répercuter, en partie au moins, 
dans les inégalités internes d’accès à la ressource. La définition 
d’un groupe d’ayants droit ne dit en effet rien des règles d’accès 
à la ressource par ses différents membres, de la façon dont est 
gérée la compétition au sein de ce groupe et des inégalités qui en 
découlent. Certaines catégories sociales peuvent en effet se voir 
refuser l’accès à des communs. Par exemple, les femmes sont 
souvent exclues des ressources les plus rémunératrices, et les 
filles de l’héritage sur les terres. Le degré de richesse peut aussi 
fonder et légitimer des droits différenciés d’accès aux ressources 
dites communes. En Europe par exemple, les pâturages com-
muns d’Ancien Régime, en montagne, relevaient fréquemment 
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d’un droit d’accès proportionnel au nombre de bêtes élevées en 
hiver (c’est-à-dire que l’éleveur était capable d’alimenter pen-
dant la saison de stabulation). Les ménages pauvres, qui avaient 
peu ou pas de bovins, pouvaient glaner les champs après récolte, 
prélever du bois de chauffe dans les forêts, mais bénéficiaient 
peu des prairies communes, quand ils n’en étaient pas explicite-
ment exclus (vivier, 2003 : 28-29). 

Le fait que, fréquemment, les ménages pauvres dépendent 
davantage des ressources en accès partagé que les autres pour 
leur subsistance ne signifie donc pas qu’ils en soient toujours les 
principaux utilisateurs ou bénéficiaires. Des inégalités d’accès 
au bénéfice des puissants peuvent parfois également être une 
condition de légitimité des communs, et donc de leur pérennité 
(aGrawal, 2003 : 254). 

Outre le statut social et économique, de nombreux autres critères 
et facteurs peuvent induire des différenciations de droits au sein 
du groupe d’ayants droit. Pour ne citer qu’un exemple, l’accès aux 
droits d’eau pour l’irrigation peut être réservé à certaines familles 
et la localisation des ayants droit le long d’un canal est facteur 
d’inégalité d’accès : en cas de pénurie, ou si les tours d’eau ne 
sont pas respectés et que l’eau est utilisée en majeure partie par 
les ayants droit situés en amont, les ayants droit situés en aval 
(souvent les moins puissants politiquement) sont défavorisés 
(barDhan et Dayton-JohnSon, 2002). 

Tout comme les tiers peuvent contester leur exclusion, les inégali-
tés internes au sein des groupes d’ayants droit suscitent fréquem-
ment des tensions, voire des conflits visant à renégocier les règles 
d’accès et leurs effets distributifs, ainsi que des comportements de 
contournement des règles. 

La gouvernance des ressources : 
autorités, fonctions, régulations

Le contrôle de l’accès est un enjeu essentiel de la gouvernance des 
ressources, ce qui pose la question des autorités qui exercent cette 
fonction de contrôle. Les autorités en jeu, les sources de leur légi-
timité et le respect qu’on leur manifeste sont extrêmement variés 
et nécessitent une analyse prudente, prenant acte de la pluralité 
des normes, des règles et des pouvoirs (cf. chap. 1).
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Diversité des autorités,  
des sources de légitimité  
et des capacités de contrôle

Les autorités locales intervenant dans la gouvernance des res-
sources en accès partagé peuvent être des acteurs individuels 
(par ex. chefs) ou collectifs (par ex. lignages, comités, assemblées 
citoyennes). Elles jouent fréquemment un double rôle de gouver-
nement des humains et de gouvernement des ressources (Chau-
veau et al., 2004). Par ailleurs, sur un même territoire, il peut y 
avoir des autorités spécifiques à chaque ressource ou à chaque 
ensemble de ressources. Les autorités en question peuvent tirer 
leur légitimité de sources variées : la coutume, la religion, la loi, 
les instances gouvernementales, l’élection, etc. Ces sources de 
légitimité peuvent se cumuler ou, au contraire, être mutuellement 
exclusives.

L’inscription des autorités locales dans des espaces politiques plus 
larges donne lieu à des formes de gouvernance pluri-niveaux, 
diversement coordonnées. En particulier, les États-nations visent 
un contrôle accru de leurs sociétés au niveau local (en particu-
lier des groupes sociaux mobiles) et des ressources rentables 
(bois, minerais, produits halieutiques, etc.), ce qui a fréquem-
ment abouti à la remise en cause des pouvoirs locaux et/ou à la 
multiplication des autorités sur un même territoire, notamment 
via l’introduction de pouvoirs administratifs et de services tech-
niques spécialisés, accroissant la pluralité des normes et des auto-
rités. Les confrontations entre ces diverses autorités (par exemple 
entre services forestiers, éleveurs et agriculteurs, ou entre ser-
vices des pêches et pêcheurs, mais aussi entre services agricoles 
et services forestiers) sont alors fréquentes. Elles traduisent des 
tensions relatives à la souveraineté sur le territoire qui – lorsque 
l’État est l’un des protagonistes – se doublent fréquemment de 
tensions entre les modes locaux d’appropriation et d’exploitation 
des ressources et des conceptions technicistes de la « gestion » 
de ces ressources. Lorsque l’État prend le contrôle de portions 
d’espace, les  territoires deviennent composites, avec des espaces 
 gouvernés par les autorités locales, des espaces où les agriculteurs 
ont obtenu leurs terres de l’État (zone de colonisation, périmètres 
irrigués étatiques, etc.) et des zones contrôlées par l’État (forêts 
classées, domaine public, etc.). 
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La pluralité des institutions et des autorités est une caractéris-
tique fréquente des sociétés rurales du Sud (cf. chap. 1). Si les 
situations de concurrence et de rivalité sont les plus fréquentes, 
on rencontre certains cas de polycentricité organisée (différentes 
institutions et pôles de pouvoir en interaction) (oStrom, 2010 a), 
où la souveraineté partielle d’autorités locales est intégrée dans 
un cadre étatique qui la reconnaît, voire la légitime. Même dans 
ces situations, l’enjeu du contrôle des ressources peut attiser la 
confrontation entre normes locales et normes étatiques, alimentée 
par l’attrait de possibles rentes et par des revendications d’applica-
tion du droit étatique (ribot, 2000). 

Parfois, dans les situations d’accès exclusif collectif, les groupes 
d’ayants droit se dotent de règles qui peuvent être considérées 
comme démocratiques et élisent leurs représentants. Contrai-
rement à ce que postulent certains travaux de l’École des com-
muns29, la démocratie interne n’est toutefois pas la norme, ni 
idéale ni pratique, de la gouvernance des ressources en accès par-
tagé. En particulier, dans les contextes où le contrôle du territoire 
et de l’accès aux ressources relève d’autorités coutumières dont la 
légitimité est d’ordre magico-religieux, la source des règles accep-
tées et appliquées est censée être externe au groupe d’ayants droit 
concerné : elle est pensée comme héritée des ancêtres, dictée par 
des dieux, etc. Ces règles ne sont alors généralement pas l’objet 
de débats. Quel que soit le contexte d’ailleurs, les usagers d’un 
territoire ou d’une ressource ne revendiquent pas nécessairement 
de participer à la définition ni des règles d’accès et d’usage, ni des 
mécanismes de contrôle et de sanction. 

La capacité des autorités (locales comme étatiques) à contrôler 
l’accès et les usages des ressources, ainsi qu’à sanctionner les 
comportements qui contreviennent aux règles définies, est cru-
ciale pour assurer le respect de ces règles (enforcement) (fitzpa-
triCk, 2006). Cette capacité est très variable. Elle dépend du 
degré de légitimité de ces autorités aux yeux des usagers ainsi 
que des moyens de régulation et de coercition dont ces auto-
rités disposent. Elle est facilitée lorsque les principes gouver-
nant l’accès et les usages des ressources – y compris les principes 

29 Cf. le principe 3 des « designing principles » (oStroM, 1990 : 93, TdA ) : « La 
majorité des individus affectés par les règles opérationnelles peut participer à 
leur modification. »



Le foncier ruraL dans Les pays du sud 
218

d’inégalités – sont considérés comme socialement acceptables 
par les usagers et ne sont donc pas contestés. Au contraire, elle 
est fragilisée par les tensions autour des ressources et/ou des ter-
ritoires concernés, par la pluralité des normes (et en particulier 
les tensions entre normes locales et étatiques), par les concur-
rences entre autorités, ou encore par la présence d’usagers étran-
gers aux normes locales et ayant la capacité de s’y opposer. Bien 
que censées assurer une « gestion rationnelle » des ressources 
concernées, les politiques publiques (forestières, pastorales, 
halieutiques, etc.), fondées sur une égalité d’accès des citoyens 
à la ressource et un contrôle étatique de cet accès, ont fréquem-
ment été source d’un affaiblissement des régulations locales et 
de création de situations d’accès libre de fait, parfois cause de 
surexploitation (oStrom, 1990).

Gouverner les ressources et les territoires : 
les grandes « fonctions » 

Les rôles que jouent les autorités et les groupes d’ayants droit 
dans la gouvernance des ressources et des territoires peuvent se 
résumer en quelques grandes « fonctions », dont l’enjeu poli-
tique et économique varie selon les contextes spatiotemporels, et 
qui peuvent ou non se cumuler : définir et contrôler l’accès (cf. 
supra) ; organiser la coexistence des usages, réguler la compé-
tition et gérer les conflits ; maintenir ou restaurer les équilibres 
sociaux et environnementaux, ce qui implique notamment d’as-
surer la préservation des ressources rares et stratégiques, voire de 
favoriser leur reproduction et/ou leur croissance (fig. 4). 

Dans les situations d’accès libre, c’est la mobilité, l’évitement, le 
respect de l’antériorité, voire la réciprocité reliant entre eux des 
usagers prioritaires sur différents espaces qui assurent, pour l’es-
sentiel, la gestion de la variabilité de la ressource ainsi que la régu-
lation de la compétition entre usagers partageant ou non la même 
activité au sein de l’espace considéré (moritz, 2016). Ces prin-
cipes peuvent aussi être au fondement de la régulation des rap-
ports entre usagers dans des situations d’accès autorisé ou d’accès 
exclusif (collectif ou individuel). Le rôle des autorités se limite, 
dans ce cas, à régler les conflits qui ne trouvent pas de solution 
dans les pratiques des usagers et dans les négociations directes 
entre acteurs individuels ou collectifs.
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Exercice
de la souveraineté
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et définition

du cadre d’exercice
des droits

Définition des modes d’accès au territoire (inclusion/exclusion)
Organisation des espaces et définition des règles d’usage

Régulation des conflits
+ parfois

Mise en place d’institutions spécialisées

Contrôle de l’accès
Régulation des prélèvements
(usages, techniques, dates, etc.)

Investissements pour favoriser la productivité
(aménagements, mises en défens, 

ensemencement, etc.)
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Un territoire organisé
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selon des modes d’accès
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relever d’un contrôle
étatique échappant

à la gouvernance locale)

+ Degré d’exclusivité de l’appropriation –
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régime 
étatique

Ressources 
en accès partagé

Ressources appropriées 
de façon relativement

privative/exclusive

Domaine 
de l’État 
(forêts 

classées, etc.)

Figure 4
Gouvernance du territoire et régulation de l’exploitation 
des ressources renouvelables. 

Organiser la coexistence des usages, réguler la compétition, 
gérer les conflits

Les autorités peuvent aussi intervenir de façon plus forte pour 
réguler la compétition entre usagers d’une même ressource en 
mettant en place des règles visant à faire respecter l’antériorité de 
certains et/ou à assurer l’équité entre tous. Par exemple :

 – priorité aux groupes de résidence ; 

 – priorité aux lignages fondateurs ;

 – accès à l’abreuvement des troupeaux en fonction de leur ordre 
d’arrivée ; 

 – priorité au premier occupant, ou au découvreur d’une ressource 
rare (marquage d’un arbre, pose de pièges sur une piste de gibier, 
etc.) ; 

 – répartition des sites de chasse ou de pêche (zones de pêche 
distribuées entre les pêcheurs en fonction des statuts sociaux, 
par héritage, aux enchères ou encore par tirage au sort – voir 
blomquiSt et al., 1994 : 306) ; 

 – etc.
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Ces autorités peuvent également organiser la coexistence des 
usages dans le temps et/ou dans l’espace. Cela peut passer par des 
règles assurant/légitimant la prééminence d’un usage ou d’un groupe 
d’usagers sur les autres, mais aussi par des mesures visant à favo-
riser la coexistence des usages et à réduire la compétition tout 
comme les risques de conflits, par exemple par :

 – des spécialisations de l’espace, temporaires ou durables, par 
exemple entre zones agricoles et pastorales, avec éventuellement 
une rotation des espaces ; 

 – la mise en place d’aménagements spécifiques tels que des points 
d’eau, des pistes d’accès aux mares, des couloirs de passage du 
bétail où la culture est interdite, etc. ; 

 – des règles spécifiant le contexte spatiotemporel de chaque usage 
(vaine pâture après les récoltes, droit de cueillette dans les 
jachères, etc.), tant sur les terres agricoles que sur les espaces non 
cultivés et les zones de prélèvements halieutiques ;

 – des règles organisant la succession des usages dans le temps (date 
de début des semis, date d’entrée des animaux dans les champs 
récoltés, date d’ouverture et de fermeture de la chasse, etc.). 

En pratique, la gouvernance des ressources combine différents 
niveaux de coordination et de régulation, avec des rôles variés 
exercés par les autorités locales. Le cas des rives du lac Tchad 
illustre cette combinaison d’ajustements individuels, d’action col-
lective localisée et de régulation politique assez lâche (encadré 4), 
très différente de la gouvernance des mêmes ressources dans le 
delta intérieur du Niger, organisée de longue date par les pouvoirs 
coutumiers (barrière et barrière, 2002).

Encadré 4

La gouvernance des ressources agro-halio-pastorales  
sur les rives camerounaises du lac Tchad 
avant l’insurrection de Boko Haram

Depuis le changement de régime hydrique du lac Tchad dans les 
années 1970, de grands espaces sont découverts sur ses rives en 
saison sèche, du fait de la décrue, induisant un afflux de popula-
tions, de multiples origines, et une remarquable intensification de 
l’usage de l’espace, à travers une étroite  articulation des activités 
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agricoles, halieutiques et pastorales. Du fait des fortes variations 
interannuelles de la crue, d’une part, et de l’ampleur des mobili-
tés pastorales, d’autre part, la localisation des activités et les équi-
libres entre elles varient fortement d’une année sur l’autre. Sur 
ces espaces nouvellement intégrés aux territoires coutumiers et 
administratifs, l’accès aux ressources est fluide, mouvant. N’im-
porte quel acteur peut accéder aux différentes ressources pour 
autant qu’il en demande l’autorisation, et parfois qu’il verse une 
rente, aux autorités coutumières et administratives. 

Dans cet écosystème où l’état des ressources dépend avant tout 
de la crue, et où la mobilité permet d’éviter la surexploitation, 
la régulation de la compétition entre usagers relève pour l’es-
sentiel de la priorité aux premiers arrivés et de l’évitement. Des 
groupes d’agriculteurs s’organisent pour regrouper les champs 
et construire des digues en sacs de sable (détruites après la 
récolte pour laisser la place aux pêcheurs), protégeant ainsi les 
champs des dégâts causés par le passage du bétail et par la crue. 
Les autorités ont installé localement quelques couloirs de pas-
sage du bétail, mais l’expansion des champs oblige les pasteurs 
à exploiter les marécages, dans des conditions difficiles. Les 
pasteurs camerounais font alors pression pour que l’entrée des 
troupeaux étrangers soit retardée, leur laissant un accès prio-
ritaire aux pâturages. Mais globalement, les conflits sont peu 
nombreux, la régulation de la compétition se fait par ajuste-
ments mutuels et quelques formes d’action collective, et le fait 
que la ressource soit en accès autorisé n’est pas remis en cause.

Dans ce contexte, les autorités prélèvent une rente auprès des 
usagers, arbitrent des conflits, mais interviennent peu sur la 
régulation des ressources elles-mêmes. L’arrivée de Boko Haram 
au début des années 2010, attiré par la richesse de la zone, a 
toutefois bouleversé la donne en y créant une forte insécurité.

(D’après rAngé et lAvigne delville, 2019).

Assurer la préservation  
des ressources rares et stratégiques

Le thème des « communs » est fréquemment associé à celui de 
la durabilité environnementale (encadré 5). La pérennité d’une 
ressource suppose que les prélèvements ne dépassent pas la 
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 régénération. Mais, comme nous l’avons vu, toute situation de 
« common pool resources » ne donne pas nécessairement lieu à un 
dilemme. Dès lors qu’une ressource est abondante, que sa dyna-
mique ne dépend pas des prélèvements, ou que ce lien est peu appa-
rent, la question de la préservation de cette ressource ne se pose pas 
et il n’y a aucune incitation à mettre en place des institutions de 
régulation et à en assumer les coûts. Par ailleurs, les sociétés rurales 
ne sont pas par nature « écologistes » ou « conservationnistes » : 
par exemple, des sociétés d’essarteurs, pratiquant l’agriculture sur 
brûlis, peuvent se déplacer sans souci de recrû forestier, au risque 
de « manger la forêt » (ConDominaS, 1957). Par contre, assurer la 
préservation de ressources rares et stratégiques est une condition de 
survie à long terme pour de nombreuses sociétés rurales. 

Encadré 5

Quelle conception de la « durabilité » ?

Tout comme les notions de « fertilité » (Sebillotte, 1993) 
ou de « dégradation » (fiGuié et hubert, 2012), la notion de 
« durabilité » est une construction sociale, objet de représenta-
tions évolutives. Parler de « gestion durable » peut renvoyer à 
un modèle de capital ou de stock épuisable, qu’il faut maintenir 
dans un état déterminé – en limitant les prélèvements en des-
sous du seuil de reproduction de l’écosystème – ou si possible 
faire fructifier, et donc enrichir, en vue d’assurer sa disponi-
bilité pour les générations suivantes. Définissant la durabilité 
autrement que sur un modèle de stock et de prélèvement, 
ThompSon (1997) propose une philosophie de la durabilité 
fondée sur le paradigme de « l’intégrité fonctionnelle », selon 
lequel la durabilité dépend de la reproduction et de la pérennité 
du socio-écosystème au sein duquel de multiples interactions 
et pratiques (indissociables des valeurs, références et normes 
qui les sous-tendent) font émerger la ressource ciblée. Par ail-
leurs, on note que certains travaux en écologie utilisent le cadre 
d’analyse ostromien pour étudier les liens entre institutions 
et durabilité des ressources (berkeS et al., 2003 ; folke et al., 
2007) et la modélisation de ces liens (binDer et al., 2013), avec 
souvent un biais fonctionnaliste (fabinyi et al., 2014).



communs et gouvernance des ressources en accès partagé
223

Dès lors que la pression sur les ressources existe, l’un des principaux 
leviers pour assurer une adéquation ressource/besoins consiste à 
limiter le nombre d’usagers. Nous l’avons vu, réserver l’exclusivité 
d’une ressource à un groupe d’ayants droit et restreindre, voire inter-
dire, l’accès des tiers peut constituer une façon efficace de limiter la 
pression sur une ressource, comme peuvent l’être les mesures de res-
triction de la sphère d’appartenance fixant les contours du groupe des 
ayants droit. Aussi, de nombreuses sociétés installées dans des envi-
ronnements limités en ressources avaient jadis mis en place des règles 
visant à limiter le croît démographique, par le célibat ou l’expulsion 
de cadets, les migrations temporaires, le contrôle des naissances. Un 
autre levier majeur est la mobilité – temporaire ou définitive – des 
humains et/ou de leurs bêtes vers des espaces où les ressources sont 
plus abondantes. Le pastoralisme en zone aride constitue un exemple 
où la mobilité et la réciprocité assurent, sur de vastes espaces, une 
exploitation optimale de ressources pastorales aléatoires (encadré 6). 
Enfin, la réduction du nombre d’ayants droit peut passer par le dur-
cissement des règles d’héritage (cf. chap 2).

La limitation des usagers d’une ressource peut se combiner à des 
règles d’exploitation limitant les prélèvements, dont les princi-
pales sont les suivantes : 

 – des périodes interdites (généralement définies par rapport aux 
périodes de reproduction) ;

 – des zones interdites (mise en défens temporaire ou permanente) ;

 – des seuils de maturité, d’âge, de taille en deçà desquels le prélè-
vement est interdit ;

 – des techniques interdites ;

 – la régulation des quantités prélevées ;

 – la régulation des usages de la ressource prélevée.

Certaines de ces règles visent une limitation des usages de la res-
source ou des conditions dans lesquelles certains usages sont auto-
risés. Par exemple, les prélèvements peuvent être autorisés pour 
l’autoconsommation mais interdits pour la commercialisation, ce 
qui limite mécaniquement les quantités prélevées. Ou bien les 
prélèvements en vue d’une commercialisation peuvent être enca-
drés par un système de permis, de quotas et/ou de  redevances. Des 
règles sur les techniques autorisées permettent aussi de limiter 
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les prélèvements. Par exemple, utiliser un filet de pêche dont la 
taille des mailles est bien adaptée à l’espèce principalement ciblée 
permet de réduire la capture de poissons ne s’étant pas encore 
reproduits ainsi que de prises accessoires. 

Encadré 6

Les régulations de l’exploitation des ressources 
dans l’élevage pastoral au Sahel

Dans les cas où les ressources sont hétérogènes, variables et dis-
persées, et donc où il est difficile, voire impossible,  d’anticiper 
leur état dans un espace donné et à un moment donné, la 
mobilité est un levier stratégique pour répondre aux besoins 
du bétail (krätli, 2015). 

Par exemple, en milieux subarides tout comme en milieux 
arides (moins de 400 mm de pluies annuelles) dans le Sahel, 
la pluviosité ne varie pas seulement d’une année à l’autre, 
mais aussi dans une même journée, et avec des disparités 
considérables entre des zones séparées de moins de 20-30 km 
(thornton et al., 2009). La disponibilité des pâturages est par 
conséquent elle aussi très variable. 

La mobilité des troupeaux, et donc des familles de pasteurs, est 
une condition de viabilité et d’efficacité du pastoralisme dans 
ces milieux. Celle-ci s’organise autour de pâturages de saison 
des pluies au nord du Sahel, où les éleveurs utilisent princi-
palement les mares temporaires pour l’abreuvement des trou-
peaux, et autour de pâturages de saison sèche plus abondants 
au sud du Sahel.

C’est l’existence d’un point d’abreuvement qui détermine la 
possibilité d’exploiter un pâturage. Les mares temporaires 
sont en accès libre. Par contre, tous les puits pastoraux sont 
contrôlés par les lignages qui les ont creusés. L’accès à l’eau 
(et par là même aux pâturages attenants) n’est jamais refusé, 
dans une logique de réciprocité généralisée. En effet, dans 
l’espace des transhumances sahéliennes, chacun se trouve 
alternativement dans les deux rôles : celui qui accueille et 
celui qui vient. Mais, en fonction de l’état des pâturages et 
des alliances politiques, le chef du puits indique au berger 
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le nombre de jours durant lesquels son troupeau peut res-
ter. Le contrôle du puits donne un contrôle indirect sur les 
ressources fourragères environnantes, et définir la durée de 
séjour permet à la fois de réguler la pression sur la ressource 
et d’entretenir de complexes réseaux de parenté et d’alliance. 
Cela explique que les forages créés par l’État, avec une eau 
en accès libre, aient conduit à une concentration des trou-
peaux et à la surexploitation des pâturages attenants, voire à 
des tentatives violentes pour en prendre le contrôle (baron et 
bonnaSSieu, 2011 ; thébauD, 1990).

La mise en défens d’un lieu consiste à en interdire l’accès et l’exploi-
tation de façon permanente ou temporaire, par exemple pendant 
les périodes clés de la reproduction : le temps de la mise bas du 
gibier, de la floraison des arbres fruitiers, de la ponte des tortues, 
du frai du poisson, etc. Certaines formes coutumières de mise en 
défens ont pour effet de limiter la pression et les impacts écolo-
giques négatifs sur un espace donné, mais on ne peut pas pour 
autant leur prêter, sans analyse approfondie, une finalité de pré-
servation des ressources et/ou de conservation de la biodiversité. 
En Océanie par exemple, les interdits coutumiers temporaires de 
pêche sont généralement présentés dans la littérature scientifique 
comme « des méthodes traditionnelles de gestion de la pêche », ou 
« des adaptations culturelles servant à prévenir la surexploitation 
des pêcheries de subsistance » ; toutefois, ils ont aussi, sinon avant 
tout, un rôle socio-culturel et servent à gérer les relations au sein des 
groupes sociaux et entre eux (foale et al., 2011 : 357). Aujourd’hui, 
ces formes coutumières de mise en défens ne se limitent pas à un 
objectif de durabilité de la ressource, mais poursuivent de multiples 
objectifs intrinsèquement reliés. Par exemple, la mise en œuvre en 
Polynésie française d’un réseau de rahui, consistant en une mise en 
défens temporaire d’un espace terrestre, lagonaire ou mixte, vise à 
« faciliter une gestion plus durable » des ressources, à « transmettre 
[ainsi] aux générations futures non seulement une abondance de 
ressources, mais aussi les savoirs traditionnels qui y sont associés », 
mais aussi – ou peut-être même surtout – pour les acteurs concer-
nés, à « préserver le contrôle politique de leur territoire, ou, par-
fois, […] le reconquérir » (bambriDGe, 2016 : 4-5, TdA ; voir aussi 
le meur et al., 2018).
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Favoriser la croissance des ressources

Ce que nous appelons ici l’enrichissement regroupe un ensemble 
d’interventions qui visent à augmenter la croissance d’une ou de plu-
sieurs ressource(s) intégrée(s) dans un milieu donné. Ces interven-
tions peuvent être directes, comme l’ensemencement de pâturages, 
la gestion de la fertilité des sols, l’agrainage du gibier, l’empoisson-
nement d’étangs, ou encore la mise en place en mer de dispositifs de 
concentration du poisson. Elles peuvent également être indirectes, 
comme les pratiques aborigènes de brûlage en Australie, généra-
lement décrites comme produisant une mosaïque dynamique de 
zones brûlées et non brûlées et qui, parmi d’autres effets, influencent 
la structure démographique et la distribution spatiale d’une large 
gamme d’espèces végétales et animales (faChe et moizo, 2015). 
L’enrichissement pose la question des éventuels décalages entre le 
groupe d’acteurs qui prend en charge son coût, le groupe d’acteurs 
qui le met en œuvre et le groupe d’acteurs qui en bénéficie. Ces 
décalages peuvent décourager de tels investissements.

Enfin, les sociétés rurales qui considèrent la fertilité des terres et 
l’abondance des ressources comme dépendantes de la qualité des 
relations entre les humains et les puissances surnaturelles, et non 
(seulement) des actions humaines et de l’intensité des prélèvements, 
réalisent des rituels ayant pour objectif de maintenir ou de restaurer 
l’équilibre de ces relations. Par là même, elles  entreprennent d’as-
surer, voire de maximiser, la disponibilité de leurs ressources. Ces 
rituels font partie intégrante de la gouvernance des ressources.

Les dynamiques de la gouvernance 
des ressources en accès partagé

Les formes de gouvernance des ressources en accès partagé sont des 
construits influencés par les évolutions historiques des contextes 
locaux, nationaux, régionaux et internationaux au sein desquelles 
elles s’inscrivent. Loin des schémas évolutionnistes mécaniques, 
chacun des modes d’accès peut se maintenir dans le temps ou 
se transformer, et ces recompositions dessinent des trajectoires 
variées, qui vont de leur affaiblissement, voire de leur démantèle-
ment, à un renforcement et/ou un renouveau, en passant par divers 



communs et gouvernance des ressources en accès partagé
227

types de transformation et de réorganisation30. La figure 5 propose 
une lecture de ces différentes trajectoires possibles. Chacun des 
modes d’accès peut se maintenir dans le temps, à certaines condi-
tions économiques, démographiques et politiques. Chacun d’eux 
peut évoluer. Par exemple, une situation d’accès libre peut devenir 
une situation d’accès autorisé dès lors que des pouvoirs territoriaux 
arrivent à établir un contrôle de l’accès, ou un « commun » si un 
groupe social arrive à faire reconnaître un accès exclusif à son profit, 
ou encore une situation d’accès exclusif individuel si des individus 
(parmi les usagers préexistants ou venant de l’extérieur) arrivent à 
privatiser la ressource à leur profit. Une situation d’accès autorisé 
peut quant à elle aboutir à de l’accès libre si le pouvoir de contrôle 
de l’accès s’effrite du fait d’une crise interne ou d’une remise en 
cause externe, à une privatisation, ou encore à un accès exclusif 
collectif dès lors qu’un groupe spécifique devient seul bénéficiaire 
de l’autorisation d’accès. De même, les « communs » (accès exclu-
sif collectif) peuvent être démantelés, par volonté des usagers, par 
décision politique externe ou par affaiblissement des institutions 
de gouvernance. Selon les cas, ce démantèlement peut se faire par 
partage au sein des ayants droit31, au profit de certains individus 
ou groupes s’accaparant la ressource, ou alors de tous s’il y a glisse-
ment vers une situation d’accès libre. Enfin, cas rare mais possible, 
des formes d’accès exclusif individuel peuvent se transformer en 
accès exclusif collectif, soit par absence de partage à l’héritage, soit 
par décision politique – locale ou étatique – d’instituer la ressource 
ou l’espace en question en « commun ».

Ces différentes trajectoires ne sont pas équiprobables. Elles 
dépendent non seulement fortement des contextes économiques, 
démographiques et politiques, qui déterminent les tensions traver-
sant les modes d’accès, mais aussi des rapports de force et des jeux 
d’acteurs en présence. Elles peuvent être graduelles ou brutales, 
consensuelles ou conflictuelles, faire ou non intervenir l’État.

30 En cohérence avec le positionnement de ce chapitre, nous nous intéressons 
ici aux conditions d’accès des usagers, et non pas au statut légal de la ressource 
ou de l’espace. Ainsi l’intégration d’un espace dans une propriété étatique n’est 
pas incluse dans le schéma.
31 En France, une partie des communaux ont ainsi été partagés entre les habi-
tants (vivier, 2006). En Afrique de l’Est ou australe, les zones de parcours ont été 
réparties entre les familles d’éleveurs, sous l’hypothèse erronée que cela favorise-
rait un élevage plus intensif (enSMinger et rutten, 1991 ; PeterS, 1994).
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Figure 5
Dynamique des modes d’accès aux ressources. 

Les travaux sur les « communs » mettent en avant certains des 
facteurs endogènes et exogènes qui contribuent à ces recompo-
sitions32. Les changements démographiques, les variations de 
l’abondance de la ressource, l’évolution des formes d’autorité et 
des normes sociales, etc. font partie des facteurs endogènes. Les 
facteurs exogènes incluent des changements techniques (intro-
duction de nouveaux modes de clôture, réalisation de forages et 
pompes pour le captage de l’eau, motorisation des embarcations 
et acquisition de glacières pour la pêche, etc.), économiques 
(monétarisation de l’économie, augmentation de la pression 
marchande, etc.), politiques (interventions des États et des 
ONG, affaiblissement des systèmes d’autorité existants, etc.), ou 
encore, religieux (conversions de masse entraînant un abandon 
du contrôle rituel d’un territoire ou d’une ressource, tensions 
interconfessionnelles, etc.). 

Les impacts de ces facteurs et de leurs combinaisons ne sont pas 
mécaniques. Ainsi, à une phase de rapide déclin de la gouver-
nance « en commun » peut succéder une phase de renaissance 
inattendue, comme l’illustre le cas de la « gestion communau-
taire des ressources marines » en Océanie (JohanneS, 2002). 

32 Cf. chap. 6 pour les liens entre dynamiques agraires et dynamiques foncières.
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Cette phase de renaissance peut par exemple être liée à la 
 revalorisation contemporaine des « communs », qui se traduit 
par de nombreuses interventions, étatiques et/ou liées à des pro-
jets ou des ONG combinant des objectifs de développement et 
de conservation, visant à promouvoir, renforcer ou revitaliser 
des modes de « gestion communautaire des ressources natu-
relles ». Ces interventions s’inscrivent généralement dans une 
logique de cogestion (impliquant une collaboration entre des 
agences d’État et des communautés) ou de partenariat entre 
des acteurs du marché et des communautés (lemoS et aGrawal, 
2006), ce qui – en pratique – donne lieu à une grande diversité 
de dispositifs, aux effets variés en termes d’équité de l’allocation 
des ressources.

Les dynamiques et les recompositions des formes de gouvernance 
des ressources en accès partagé peuvent se lire à deux niveaux dis-
tincts bien qu’imbriqués : au niveau des règles d’accès et d’usage, 
d’une part, et au niveau des dispositifs de gouvernance et des 
autorités, d’autre part.

Les règles d’accès et d’usage 
face aux dynamiques endogènes et exogènes

Un premier ensemble de facteurs de changement ou de contesta-
tion des règles d’accès et d’usage définies concerne les ressources 
elles-mêmes :

 – les ressources évoluent en quantité ; 

 – certaines ressources peuvent cesser d’être utilisées et redevenir 
de simples éléments des écosystèmes concernés et, dans ce cas, les 
institutions qui les gouvernaient peuvent tomber en désuétude ;

 – les demandes du marché (local et/ou d’export) peuvent accroître 
la pression sur une ressource donnée33 et donc mener à sa sur-
exploitation ;

33 Par exemple au Sahel, la demande en fourrage de la part des éleveurs urbains 
de moutons de case incite les agriculteurs à privatiser à leur profit les résidus de 
récolte pour pouvoir les vendre, au lieu de les laisser sur le champ, disponibles 
pour les éleveurs en vaine pâture ou en contrats de fumure.
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 – les techniques changent, permettant d’exploiter de nouvelles 
facettes écologiques, accroissant les modalités et/ou la capacité de 
prélèvement, ou rendant moins coûteuse l’exclusion34.

Un second ensemble de facteurs de changement ou de contesta-
tion des règles d’accès et d’usage définies tient aux usagers, à leur 
nombre, leur statut social et économique, leur rapport au terri-
toire et aux relations qu’ils entretiennent les uns avec les autres. 
Lorsque des opportunités économiques suscitent des migrations 
saisonnières ou l’arrivée d’exploitants temporaires, les nouveaux 
usagers peuvent s’insérer dans les règles d’accès et d’usage exis-
tantes ou, au contraire, faire face à des conditions plus strictes 
par rapport aux règles s’appliquant aux autochtones ou aux 
 populations arrivées antérieurement35. Mais les nouveaux usa-
gers, surtout s’ils sont économiquement puissants ou politique-
ment appuyés, peuvent refuser de se soumettre aux règles qui leur 
sont appliquées. Leur rapport de force avec les autorités locales 
ainsi que la capacité de ces dernières à bloquer leurs stratégies 
de contournement, éventuellement en mobilisant le soutien de 
l’État, sont alors déterminants et peuvent aboutir au démantèle-
ment des « communs ». 

34 Par exemple, dans le sud de l’Inde, l’arrivée des pompes diesel, puis élec-
triques, a permis aux exploitants les plus riches de forer des puits et d’irriguer 
directement leurs parcelles situées dans les zones alimentées par des réservoirs 
d’irrigation, aboutissant à un affaiblissement de la gestion collective de ces réser-
voirs (KAJiSA, 2012). Au Sahel, les forages motorisés installés par l’État ont pro-
fondément désorganisé la gouvernance des pâturages : ils ont permis l’accès à 
des pâturages auparavant inutilisables faute d’eau, mais ces derniers, étant en 
accès libre concurrentiel, ont induit un surpâturage ; ils ont parfois été l’objet de 
luttes armées entre fractions nomades pour leur appropriation et le contrôle des 
pâturages attenants (thébAud, 1990). Voir aussi PeterS (1994) sur le Botswana.
35 Par exemple, Marie-Christine CorMier-SAleM (1995) montre comment, face 
à l’augmentation de la pression démographique sur les espaces littoraux de la 
Casamance, au Sénégal, les « communautés autochtones » réaffirment, voire 
étendent, leurs droits d’usages territoriaux : elles entendent défendre leur terroir 
aquatique, mais aussi se réserver l’usage prioritaire, si ce n’est exclusif, des eaux 
marines, considérées comme faisant désormais partie de leur territoire de pêche. 
Cette stratégie se confronte à celles des différents groupes de pêcheurs alloch-
tones qui veulent avoir librement accès aux ressources halieutiques et, d’autre 
part, à la législation officielle qui ne reconnaît pas les juridictions coutumières 
locales, ainsi qu’aux politiques de « gestion rationnelle des ressources halieu-
tiques » et aux activités touristiques établies le long du littoral.
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Les pressions internes aux groupes d’ayants droit peuvent éga-
lement avoir des effets contrastés. Dans certains cas, elles abou-
tiront à un durcissement des règles d’accès et une restriction de 
l’appartenance à des groupes plus restreints, mais plus puissants : 
« Une dimension clé de l’exclusion des plus pauvres, qui sont les 
catégories de « commoners » les moins influents, [est] un rétrécis-
sement progressif dans la définition des ayants droit et l’étendue 
de ces droits » (peterS, 1998 : 356, TdA). Dans d’autres cas, elles 
donneront lieu à une privatisation de la ressource, ou alors à un 
éclatement de la gouvernance et donc au basculement dans une 
situation d’accès libre.

En fonction de l’enjeu économique de la ressource, des rapports 
de force et des capacités locales de régulation, tant l’évolution 
de la ressource que celle des usagers peuvent avoir des résultats 
variés : un contournement croissant des règles d’accès aboutissant 
de fait à des situations d’accès libre, un renforcement des règles 
et des mesures de contrôle et de sanction, une renégociation des 
conditions d’accès en fonction des statuts sociaux et de l’insertion 
socio-politique locale36, ou encore, la privatisation de la ressource 
au profit des acteurs les plus puissants. 

Les États et les recompositions 
de la gouvernance

Les recompositions des modes de gouvernance des ressources en 
accès partagé peuvent découler de changements dans la défini-
tion ou la légitimité des ayants droit, dans les modes d’accès aux 
territoires et aux ressources, dans les régulations des prélève-
ments, etc. L’affaiblissement des autorités coutumières peut être 
le résultat de changements sociaux, faisant que certains acteurs 
contestent leur légitimité. Les conversions aux religions mono-
théistes sont un facteur de déclin des formes de gouvernance 
des ressources par les autorités coutumières, car elles réduisent 

36 Ce point est particulièrement bien illustré par le cas des îles du Saloum au 
Sénégal, où des jeunes et des anciens ont fondé une association environnemen-
tale qui a obtenu – en s’appuyant sur le double argument du risque de surex-
ploitation et de l’intérêt collectif – le monopole de la récolte des fruits de ditar 
(Deuterium senegalensis), auparavant en accès libre pour les femmes, mais désor-
mais revendus à ces dernières en vue de leur transformation en sirop (savoir-faire 
qu’elles ont acquis grâce à des ONG) (FAye  et Sougou, 2013).
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 l’adhésion aux rituels de fertilité et aux modes de sanction asso-
ciés. Mais un des facteurs majeurs de cette évolution tient aux 
interventions étatiques (précoloniales, coloniales, postcolo-
niales) qui réorganisent les pouvoirs locaux, par exemple en les 
installant dans une logique tributaire, ou les démantèlent en vue 
d’en installer de nouveaux. Par exemple, le système de pêche-
ries du delta central du Niger, issu des dynamiques de peuple-
ment de la zone, a été réorganisé au xviiie siècle par l’empire du 
Macina, qui a territorialisé les plans d’eau et accru le pouvoir des 
maîtres des eaux sur le territoire qu’il leur a alloué, en échange 
d’un droit à prélever des taxes et le paiement d’un tribut à l’em-
pire (fay, 1989 ; 1996).

Ces interventions étatiques ont depuis le xviiie siècle majoritai-
rement été dans le sens d’une fragilisation des « communs » (ou 
des « communaux » en Europe comme nous l’avons vu plus 
haut). Porteurs d’un projet controversé de modernisation, les 
pouvoirs coloniaux du xixe et du xxe siècle ont particulièrement 
marqué de leur empreinte, à des degrés variés en fonction des 
contextes, les formes de gouvernance précoloniales des terri-
toires et des ressources. Ils s’instituèrent généralement comme 
l’autorité souveraine37 sur les territoires conquis, pensés comme 
des espaces à maîtriser et à « mettre en valeur » via l’exploita-
tion des diverses ressources en présence (forestières, minières, 
etc.). Cette politique de mise en valeur impliquait généralement 
de contrôler et de discipliner les populations locales, dont les 
droits d’accès, d’usage et/ou de contrôle de leurs territoires et 
ressources étaient remis en cause ou supprimés. Pour ne donner 
qu’un exemple emblématique, en Algérie, la politique de déman-
tèlement des « communaux » est indissociable des politiques de 
contrôle du territoire et de promotion des exploitations colo-
niales (beSSaouD, 2017). La politique coloniale de fixation des 
populations nomades et semi-nomades a remis en cause l’utilisa-
tion complémentaire des espaces agricoles et pastoraux. La colo-
nisation de peuplement dans de grandes exploitations agricoles 

37 Dans les contextes où fut mis en œuvre un système d’administration indirecte 
(indirect rule), supposé s’appuyer sur les structures socio-politiques préexistantes, 
certaines autorités précoloniales furent confirmées dans leurs fonctions, officiali-
sées et utilisées comme relais locaux du pouvoir colonial, ou de nouvelles autori-
tés locales furent instituées et contrôlées par ce dernier.
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a mobilisé différents mécanismes de spoliation au nom de l’État. 
La politique du cantonnement, dans les années 1850, consistait 
à enregistrer au nom de l’État les terres non cultivées (en réa-
lité les parcours utilisés par les tribus) et les terres religieuses 
(habous). La Loi Warnier de 1873 a poussé à l’individualisation 
des droits sur les terres collectives, dont seulement environ 10 % 
sont restés entre les mains des Algériens, le reste ayant été pris 
par l’État ou octroyé aux colons en propriété privée. 

Dans de nombreux cas, les pouvoirs coloniaux ont également 
mis en place des administrations techniques spécialisées, cen-
sées appliquer des savoirs rationnels sur des écosystèmes 
pourtant mal connus, et protéger ces derniers des activités des 
populations locales, alors perçues comme des menaces pour les 
ressources aussi bien que pour les intérêts financiers de l’État et 
des compagnies qu’il soutenait. Conçus sur une logique mili-
taire, les services forestiers coloniaux sont l’archétype de ces 
corps professionnels, porteurs d’une vision de « haut moder-
nisme » (SCott, 1998), s’opposant aux conceptions et pratiques 
paysannes d’exploitation des ressources et cherchant à impo-
ser leurs normes et leurs  catégories (berGeret, 1995 ; thomaS, 
1999), par la force si besoin. Encore aujourd’hui au Mali, les 
agents forestiers font partie des agents de l’État les plus haïs 
en milieu rural, du fait des rackets et exactions auxquels ils se 
livrent ; les révoltes paysannes sont ainsi largement orientées 
contre eux (benJaminSen et ba, 2018). Dans le Sud-Est asiatique, 
les pouvoirs coloniaux ont créé et distingué des sphères de ges-
tion forestière « traditionnelle » et « moderne » et se sont érigés 
en autorités suprêmes dans les deux cas. Pour ce faire, effec-
tuant un tri parmi les « pratiques coutumières » des populations 
locales, ils en ont reconnu et codifié certaines en tant que « droits 
coutumiers », mais ont qualifié les autres de « crimes forestiers » 
(peluSo et vanDerGeeSt, 2001). La création de ces « droits cou-
tumiers » a reposé sur des pratiques forestières coloniales impli-
quant un redécoupage du territoire (state land vs peasant/native 
land ; agricultural vs forest land) ainsi qu’une politique d’inclu-
sion/exclusion des usagers sur la base de catégories raciales et 
ethniques. Ces pratiques et politiques ont contribué à façonner 
des « forêts politiques », catégorie à laquelle appartiennent éga-
lement les « forêts communautaires », qui ne sont finalement 
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que les espaces ligneux dont les politiques forestières ont délé-
gué la responsabilité aux « communautés locales » parce qu’elles 
ne voulaient ou ne pouvaient pas y intervenir directement.

Les politiques publiques ont donc fréquemment contribué à 
l’érosion ou au démantèlement des « communs », en poussant 
à la division et à l’appropriation privée des espaces (enSminGer, 
1996 ; peterS, 1994), en démantelant la reconnaissance juri-
dique octroyée lors d’une phase antérieure (meSClier, 2009), en 
poussant à l’individualisation et à la marchandisation des droits 
fonciers. Toutefois, les interventions étatiques ne sont pas néces-
sairement synonymes de fragilisation ou de démantèlement des 
autorités et régulations locales. Elles peuvent au contraire insti-
tutionnaliser et renforcer les institutions locales. Les États euro-
péens du xixe et du xxe siècle ont su, dans certains cas et face aux 
résistances locales, reconnaître des formes locales de gouvernance 
des ressources et trouver les compromis juridiques et institution-
nels nécessaires, sur leur propre territoire38 et parfois dans les 
pays qu’ils colonisaient. 

Les ambiguïtés de la promotion  
d’une « gestion communautaire  
des ressources naturelles »

Les défaillances de la gestion étatique, la revalorisation du local, 
la (re)découverte des « communs » ont suscité à partir des 
années 1970-1990 une profonde évolution des politiques de 
« gestion des ressources naturelles », autour d’un tournant « par-
ticipatif » dans les politiques de développement aussi bien que de 
conservation, largement poussé par les bailleurs de fonds et les 
ONG environnementalistes, et adopté de façon très variée par les 
services techniques qui ont pu y voir une remise en cause de leur 
identité et de leurs sources de rente. En rupture affichée par rap-
port aux interventions étatiques top-down, le postulat est désor-
mais que des groupes locaux/paysans/autochtones « ont davantage 

38 En Suisse, les « bourgeoisies » (qui rassemblent les résidents reconnus comme 
citoyens) demeurent le fondement institutionnel des politiques de gestion de 
l’environnement (nAhrAth et al., 2012). En France, le Code civil s’avère plus apte 
à intégrer de telles formes qu’on ne le pense souvent (Chouquer, 2019 ; vAnuxeM, 
2018).
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intérêt à gérer durablement les ressources qu’un État distant ou 
les dirigeants d’une entreprise éloignée, […] connaissent mieux 
les liens entre les processus écologiques locaux et les pratiques 
et […] sont plus aptes à gérer ces ressources à travers des formes 
locales ou “traditionnelles” d’accès » (tSinG et al., 2005 : 1, 
TdA). Sur la base de ce postulat, les initiatives dites de « gestion 
 communautaire des ressources naturelles » se sont multipliées 
partout dans le monde, parfois en articulation avec divers types 
d’aires protégées, en impliquant des formes variées de partenariat 
entre acteurs locaux, services de l’État, ONG, organisations régio-
nales et internationales, secteur privé (par exemple, opérateurs 
 touristiques), etc. 

L’importance économique et/ou écologique des ressources en 
accès partagé et l’enjeu que représente la préservation des formes 
de gouvernance de ces ressources, voire l’institution de nouveaux 
« communs », ne peuvent pas être sous-estimés. Mais les méca-
nismes de surveillance et de contrôle mobilisés dans le cadre de 
ces initiatives dites de « gestion communautaire des ressources 
naturelles » n’ont souvent que peu à voir avec les formes préexis-
tantes de gouvernance des ressources en accès partagé. En parti-
culier, la conception sous-jacente de la « gestion » des ressources 
est largement technicisée et a-sociologique (laviGne Delville, 
2006) ; les dispositifs de « gestion » mis en œuvre se limitent 
trop souvent à une transposition de conceptions bureaucratiques 
ou conservationnistes. Ces conceptions et dispositifs sont géné-
ralement reproduits et appliqués par les services techniques éta-
tiques ou par des ONG ayant reçu une délégation de pouvoir de 
la part de l’État. Même lorsque le discours officiel met en avant 
l’idée de renforcer ou de revitaliser les formes locales de gouver-
nance, ces acteurs cherchent avant tout à faire incorporer aux 
groupes locaux concernés leurs propres logiques et promeuvent 
des modes de régulation largement déconnectés des représenta-
tions de la ressource et du pouvoir, ainsi que des pratiques locales 
de gouvernance des ressources (kaSSibo, 2000). Le contrôle de 
l’accès aux ressources est fréquemment confié à des comités ad 
hoc, à la légitimité politique locale incertaine, contribuant à un 
processus de « comitisation39 » (faye et SouGou, 2013) et à un 

39 Ingénierie sociale spécialisée dans la production de comités, groupements, etc.
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renforcement de la « bureaucratisation » de la vie locale (faChe, 
2014). Ces dispositifs contribuent à décomposer et recomposer 
les formes locales de gouvernance.

Autrement dit, malgré les discours mettant l’accent sur leur 
continuité avec des formes « coutumières » (éventuelle-
ment en désuétude) de gouvernance et sur le contrôle par des 
«  communautés locales », les initiatives dites de « gestion com-
munautaire des ressources naturelles » constituent des « assem-
blages » (li, 2007) contingents d’une grande variété de choses : 
acteurs, objectifs, discours, savoirs, institutions et régulations. 
Le plus souvent, la volonté de renforcer ou revitaliser des formes 
« coutumières » de gouvernance masque de profondes recom-
positions dans les instances de décision, les niveaux d’organi-
sation, les normes de référence, les responsabilités confiées aux 
acteurs locaux, peu en phase avec la réalité des pratiques (enca-
dré 7). Les autorités locales mobilisées sont cooptées par le haut, 
ou autodésignées, au risque de privilégier des « courtiers » sans 
guère de légitimité ou de pouvoir, qui mobilisent leurs (nou-
velles) responsabilités en faveur de leurs réseaux de clientèle 
plutôt que de l’ensemble de la « communauté ». Ces dispositifs 
de « gestion communautaire des ressources naturelles » consti-
tuent fréquemment une couche institutionnelle supplémentaire 
démultipliant les normes et autorités en vigueur (bierSChenk, 
2014), mais dont la capacité à régir les pratiques est probléma-
tique (DJiré et DiCko, 2007). Ce constat incite à apporter une 
attention particulière aux dispositifs institutionnels proposés et 
à la répartition du pouvoir entre acteurs qu’ils incarnent, aux 
interactions concrètes entre usagers, pouvoirs locaux, agences 
gouvernementales et ONG que recouvrent les labels de « ges-
tion communautaire » ou « cogestion ». Il est en particulier 
nécessaire de faire la différence entre, d’une part, des logiques 
« participatives » qui cherchent à mobiliser des acteurs et des 
institutions locales au service d’objectifs qui leur sont étran-
gers et, de l’autre, des démarches de gouvernance décentralisée, 
reconnaissant à des institutions locales le droit de définir des 
règles d’accès et d’usage, et donc d’exercer une certaine souve-
raineté sur le territoire concerné (par ex. laviGne Delville et 
hoChet, 2005 ; le meur, 2008 : 289-290).
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Encadré 7

Les contradictions de la « gestion communautaire » : 
le cas des marchés ruraux de bois énergie au Sahel

La demande urbaine croissante en bois ou en charbon de bois 
pour la cuisine a suscité un déboisement massif autour des 
grandes villes, que les permis de coupe délivrés par les services 
des Eaux et Forêts ne permettaient pas de réguler (permis déli-
vrés sans lien avec l’état de la ressource et contrôles à l’entrée 
des capitales peu efficaces). Les ressources ligneuses dans les 
périphéries urbaines étaient en pratique en accès libre pour les 
entrepreneurs de la filière qui envoyaient leurs bûcherons ou 
leurs charbonniers couper les arbres. 

À partir du début des années 1990, différents États sahéliens 
ont mis en place, dans le cadre de l’aide internationale au déve-
loppement, des stratégies d’approvisionnement visant à inver-
ser la tendance. Dans la plupart des cas, il s’agit d’assurer aux 
villages un contrôle sur leurs ressources ligneuses et un droit 
exclusif à les exploiter. Sur un espace délimité, un plan d’amé-
nagement simplifié détermine les volumes pouvant être coupés 
sans surexploiter la ressource. Un comité de gestion représen-
tant le village délivre les permis de coupe à des villageois, qui 
vendent le bois dans des « marchés ruraux de bois énergie » 
(peltier et al., 1995). En rupture avec une logique historique 
de dépossession au profit de l’État, un contrôle exclusif sur la 
ressource est ainsi créé au bénéfice des communautés villa-
geoises, qui tirent un profit économique de la coupe de bois 
et ont a priori, de ce fait, intérêt à préserver leurs ressources 
ligneuses ; les commerçants doivent désormais acheter le bois 
à ces communautés au lieu de le couper directement. 

En pratique, les marchés ruraux de bois énergie ont permis de 
générer des emplois et des revenus locaux non négligeables 
(hautDiDier et al., 2004), au bénéfice principalement des 
jeunes (et parfois aussi des femmes qui exploitent les arbres 
de petite taille) (Gautier et al., 2020). Leur impact sur la gou-
vernance des ressources ligneuses a cependant été limité pour 
différentes raisons (Gautier et al., 2011 ; hautDiDier, bouti-
not, Gautier, 2004 ; riveS et al., 2013), liées en particulier à un 
modèle « communautaire » largement technicisé : [suite p. suiv.]
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 – la zone aménagée ne couvre qu’une partie des réserves 
ligneuses du village, les autres ne sont pas régulées ; elle a par-
fois été mise en place aux limites territoriales des villages, dans 
des espaces contestés ; 

 – le comité de gestion rassemble quelques individus seulement, 
qui n’ont pas nécessairement de légitimité coutumière ; 

 – les contrôles sont limités et la traçabilité du bois coupé dans 
la zone aménagée est faible : une partie peut être vendue clan-
destinement et, inversement, du bois exploité hors des zones 
aménagées peut se retrouver sur le marché régulé.

On est donc loin d’un « commun » villageois, issu d’un proces-
sus politique de négociation entre acteurs locaux, en cohérence 
avec les formes coutumières de gouvernance du territoire. 
Faute de dispositif institutionnel assurant une redevabilité des 
membres du comité vis-à-vis de la communauté villageoise, 
les marchés ruraux de bois tendent à relever d’une logique de 
« club » où quelques individus à la tête du comité détiennent 
un contrôle sur la ressource et les rentes que son exploitation 
génère, ainsi que sur l’octroi des permis de coupe au sein du 
village. 

Conclusion

Renforcé récemment par la recherche d’alternatives à la globa-
lisation néolibérale, l’intérêt porté aux « communs » depuis 
les années 1980 témoigne d’une réévaluation de la place de la 
 propriété privée et de l’action collective dans l’économie et la 
société, ainsi que d’une certaine reconnaissance de la résistance, de 
la résilience et de l’efficience de formes partagées d’accès aux res-
sources, en particulier lorsque la vie des groupes humains repose 
sur des interactions étroites avec des environnements hautement 
variables. L’approche socio-historique et processuelle adoptée 
dans ce chapitre nous a amenés à problématiser la question en 
termes de ressources en accès partagé, pour limiter le terme de 
« communs » aux modes d’accès exclusif à un groupe d’ayants 
droit, et à interroger certains postulats de l’École des communs. 
Si l’accent a principalement été mis dans ce chapitre sur les res-



communs et gouvernance des ressources en accès partagé
239

sources naturelles renouvelables, la question de la gouvernance 
des ressources en accès partagé concerne aussi les terres agricoles 
qui, bien que plus facilement appropriables de façon privative, 
n’en sont pas moins gérées « en commun » dans de nombreuses 
sociétés rurales, au niveau de groupes de descendance plus ou 
moins élargis. De fait, la séparation entre terres agricoles et res-
sources naturelles renouvelables ne fait pas forcément sens dans 
les représentations locales.

Une partie des institutions de développement et de défense de 
l’environnement s’est saisie du concept de « communs » pour 
promouvoir la reconnaissance de formes locales de contrôle des 
ressources, via une valorisation politique de l’autonomie des 
« communautés » locales, ou via la mise en avant de la néces-
sité de développer des alternatives pragmatiques à des modes de 
régulation étatiques peu efficaces. Mais le succès contemporain 
de la notion de « communs » va trop souvent de pair avec une 
survalorisation des capacités régulatrices des sociétés locales, 
symétrique à la disqualification dont elles ont été historiquement 
l’objet. Les dispositifs de gestion environnementale qui résultent 
de ces lectures reposent généralement sur une version simplifiée, 
voire essentialisée, des conditions d’existence des régimes de pro-
priété commune tels que « l’École des communs » les a identifiés. 

Le fait qu’une ressource soit en accès partagé peut découler de son 
abondance, de ses caractéristiques propres rendant difficiles une 
appropriation privative dans un état donné des techniques, d’une 
organisation sociale donnée ou parfois de la volonté de la main-
tenir en dehors de l’appropriation privative et de la concurrence. 
Un tel choix peut lui-même avoir des sources variées, liées à l’his-
toire du groupe social lui-même, à l’enjeu vital de la  ressource 
pour la reproduction du groupe, à l’intervention de pouvoirs 
externes. Les usagers, les modes d’accès, les dispositifs de gou-
vernance évoluent dans le temps et sont fréquemment objets de 
contestation ou de renégociation, avec des résultats variés, où 
la privatisation ou la création de situations d’accès libre ne sont 
pas les seules issues. La fondation et le maintien de formes de 
gouvernance de ressources en accès partagé sont des processus 
socio-politiques contingents, soumis à des forces contradictoires, 
aussi bien endogènes qu’exogènes. Notre état des lieux a cherché 
à préciser les rationalités, les modalités extrêmement variées et 
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les dynamiques de ces formes de gouvernance, passées et contem-
poraines. Il invite par ailleurs à mettre en œuvre une approche 
empirique et des analyses localisées et contextualisées, compré-
hensives et processuelles, prenant acte de l’enchâssement social et 
politique de ces formes de gouvernance, pour échapper aux rac-
courcis de langage et aux généralisations hâtives. En particulier, 
les catégories « communs » et/ou « gestion communautaire », qui 
tendent trop souvent à être mobilisées comme si elles allaient de 
soi, doivent être utilisées avec prudence et discernement, et leurs 
liens, souvent problématiques, doivent être discutés. La grille 
d’analyse proposée dans ce chapitre attire ainsi l’attention sur 
l’existence de différents modes d’accès partagé à des « ressources 
naturelles renouvelables » qui sont fondamentalement territoria-
lisées, ainsi que sur les processus et dynamiques – multi-facettes 
et multi-niveaux – qui les influencent, les façonnent, les transfor-
ment. Seule une attention poussée, dans un contexte donné, aux 
caractéristiques de la ressource (variabilité, mobilité, stockage, 
etc.) et à son écologie, d’une part, aux usages qui en sont faits par 
diverses catégories d’usagers socialement situés, d’autre part, per-
met d’identifier les enjeux de régulation et les problèmes d’action 
collective que cette ressource pose. L’existence de modes d’accès 
partagé ne présume en rien de la composition des groupes d’usa-
gers et, le cas échéant, d’ayants droit concernés, et n’implique pas 
d’égalité ou d’équité au sein de ces groupes, ni même la durabilité 
des modes d’exploitation des ressources. Concernant ce dernier 
point, il apparaît que les enjeux de régulation de la compétition 
entre usagers prévalent généralement sur les enjeux de régulation 
des prélèvements de la ressource. Il faut donc être prudent quant 
aux risques de réification des groupes sociaux et des ressources 
concernées, ou de  fonctionnalisme concernant les usages et les 
normes, et chercher à décrire finement les modes de gouvernance 
considérés sans s’enfermer dans des catégories définies a priori. 

Mettre l’accent sur la gouvernance (plutôt que sur la gestion) 
invite par ailleurs à prendre au sérieux plusieurs questions fon-
damentales. Celle de la diversité des acteurs, de leurs modes d’ex-
ploitation du milieu, de leurs intérêts, de leurs représentations du 
territoire et des ressources. Celle des autorités qui gouvernent le 
territoire ou les ressources en question, des sources de leur légi-
timité et/ou de leur contestation, leurs différentes fonctions, les 
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moyens de contrôle à leur disposition. Celle enfin des régulations 
en place et des formes de contournement des règles qui sont à 
l’œuvre, avec les concurrences entre autorités – en particulier cou-
tumières et étatiques – et les contradictions entre leurs emprises 
territoriales, les effets de la pluralité des normes en jeu. Notre 
approche invite enfin à historiciser les analyses : les formes de 
gouvernance de ressources en accès partagé n’échappent pas aux 
recompositions historiques, revendiquées par les acteurs locaux 
ou assignées par des intervenants extérieurs, ce qui inclut des pro-
cessus d’hybridation et d’enchâssement à divers niveaux. Une telle 
approche empirique, attentive aux contextes, aux dynamiques et 
aux jeux d’acteurs qui les sous-tendent, permet d’échapper aux 
lectures normatives qui sous-estiment ou survalorisent les res-
sources partagées et les modes locaux de gouvernance. Elle donne 
des clés pour analyser les situations concrètes, dans une optique 
de recherche, mais aussi pour réfléchir les interventions visant à 
faire évoluer la gouvernance des ressources et à favoriser la réso-
lution des « dilemmes », en prenant acte du caractère socio-po-
litique du contrôle et de la régulation de ces ressources. Dans le 
contexte contemporain de pluralité des normes et de pressions 
à l’appropriation privative, l’enjeu peut être autant d’instituer 
de nouveaux communs que de reconnaître et renforcer ceux qui 
existent. Cela suppose des négociations politiques sur les finalités 
de cette institution comme commun, sur les territoires concer-
nés, sur les frontières des ayants droit, sur les modes de gouver-
nance et d’autorisation des tiers (benkahla et al., 2013), bien loin 
des démarches technicisées de « gestion participative », avec une 
attention poussée aux conditions d’effectivité des accords négo-
ciés, ce qui suppose une légitimité des règles et un engagement 
clair des autorités tant coutumières qu’administratives.
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